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En l'absence du Président, M. Sallah (Gambie), Vice-Président, assume la 
présidence.

La séance est ouverte à 10 h 20.
POINTS 8 ET 9 DE L'ORDRE DU JOUR (suite)

DEBAT GENERAL
M, SANOUSSI (Guinée) : Qu'il me soit permis tout d'abord d'exprimer à 

1'Ambassadeur Garba les vives félicitations de la délégation guinéenne à la suite 
de son élection à la présidence de cette dix-huitième session extraordinaire. 
Grâce à ses talents de diplomate chevronné et à ses grandes qualités humaines, nos 
travaux connaîtront le succès auquel nous sommes tous en droit de nous attendre.

Mes hommages déférents vont aussi au Secrétaire général des Nations Unies pour 
les efforts louables qu'il ne cesse de déployer pour la promotion et la réalisation 
des nobles idéaux contenus dans la Charte de notre organisation.

Nous avons tous vécu dans la matinée du 23 avril 1990 un moment d'intense 
émotion et de légitime fierté quand le drapeau de la Namibie indépendante a flotté 
dans le ciel new-yorkais, aux côtés de ceux de toutes les autres nations libres et 
souveraines. La délégation guinéenne saisit cette heureuse circonstance pour 
renouveler sa solidarité résolue au peuple et au Gouvernement namibiens sous la 
sage et courageuse conduite de S. E. le Président Sam Nujoma.

Cette session se tient à une étape particulièrement déterminante dans les 
relations économiques internationales, car si des progrès notables ont été 
enregistrés ces dernières années dans le domaine politique, ceux-ci ne sont pas 
allés de pair sur le plan économique.

En effet, en dépit des taux de croissance considérables enregistrés dans 
certaines parties du monde, la croissance de l'économie mondiale est trop faible 
pour permettre une amélioration sensible des conditions de vie de la majorité de 
l'humanité vivant en deçà du seuil de la pauvreté.

Aussi n’est-il pas exagéré d'affirmer que cette dernière décennie du siècle 
risque d'être marquée par des incertitudes, en raison précisément des rapides 
changements qui affectent encore les structures et le fonctionnement de l'économie 
mondiale.

Le Gouvernement guinéen estime que les stratégies internationales précédentes 
n'ont pas élucidé les problèmes suivants qui, à son avis, revêtent toute leur 
acuité : la pauvreté, la crise de la dette, les produits de base, le développement 
des ressources humaines.
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Cette situation est encore plus vraie pour l'Afrique qui demeure le seul 

continent au monde où la production par habitant a constamment baissé et où les 
revenus par habitant ont également chuté en moyenne de 2,6 % par an pendant les 
sept dernières années.

C'est dire que la prise en considération des réalités africaines dans la mise 
en oeuvre des politiques d'ajustement est une des conditions de leur viabilité, 
avec l'assurance qu'il n'y a guère dichotomie entre développement et ajustement.

La dimension humaine est la pierre angulaire de toute entreprise de 
développement, laquelle doit reposer sur une juste répartition des avantages entre 
les populations. Car, soulignons-le avec force, tout programme de développement 
gui marginalise les populations risque d’être compromis à terme, notamment les 
couches les plus vulnérables.

C'est pourquoi le Cadre africain de référence pour les programmes d'ajustement 
structurel, adopté en avril 1989, est l'expression de la volonté des Africains de 
définir les modalités d'un ajustement qui leur permette d'asseoir leur croissance 
sur des bases saines et d'assumer leur devenir en toute conscience.

Le Gouvernement de la République de Guinée fait sienne l'idée du neuvième 
Sommet des pays non alignés de Belgrade relative à la création d'un cadre 
international pour la relance de la croissance et du développement, avec la 
certitude que la concrétisation de cette idée s'inscrit en droite ligne dans les 
travaux liés à la Stratégie internationale du développement et de la présente 
session.

Nous ne devons jamais perdre de vue que la relance de la croissance reste 
tributaire du renforcement de la coopération économique internationale dans un 
monde de plus en plus interdépendant.

Mon pays, pour sa part, est déterminé à poursuivre l'oeuvre d'ajustement 
structurel lancée en 1986, aidé en cela par la communauté internationale et toutes 
les bonnes volontés désireuses de promouvoir avec lui une politique d'ajustement 
structurel, au mieux des intérêts bien compris de toutes les couches sociales de la 
nation guinéenne.

C'est dire que la Guinée mesure à sa juste valeur l'effort national qu'elle se 
doit avant tout de fournir en vue d'asseoir les bases d'une accumulation nationale 
de capital indispensable à toute entreprise de développement.

Toutefois, la mise en oeuvre d’une telle politique requiert, outre 
l'assistance financière et technique, une caution morale, d'ailleurs jamais
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démentie, que la Guinée souhaite voir se renforcer sans cesse dans le cadre d'une 
coopération internationale accrue.

C'est dans cette optique que nous sommes de ceux qui pensent que 
l'Organisation des Nations Unies a la possibilité de donner le ton sur le plan 
politique et de contribuer par ce biais à l'élaboration de solutions concrètes à 
l'échelle du système toute entier.

La communauté internationale doit témoigner d'une adhésion renouvelée au défi 
qui lui est lancé et s'orienter enfin vers une économie mondiale plus saine, plus 
stable, en vue de consolider les fondements du développement tout en améliorant les 
relations économiques internationales pour le bénéfice de tous les pays.

Permettez-moi enfin, pour conclure, de reprendre cette phrase pleine de 
signification extraite de la Déclaration finale du neuvième Sommet des Non-Alignés 
de Belgrade :

"Il ne saurait y avoir de stabilité et de perspectives meilleures pour 
l'ensemble de la communauté internationale sans une réduction des disparités à 
l'échelle du développement global." (A/44/551, p, 19)

M, ABDOUN (Soudan) (interprétation de l'anglais) : Le premier Secrétaire 
adjoint du Ministère des affaires étrangères du Soudan qui devait prononcer cette 
déclaration regrette de ne pouvoir le faire. Il a dû quitter New York pour 
s'occuper d'autres affaires urgentes. Avec la permission de l'Assemblée, je 
donnerai lecture de cette déclaration :
(L'orateur poursuit en arabe)

"La délégation soudanaise a déjà eu l'occasion de féliciter
1'Ambassadeur Garba à l'occasion de son accession à la présidence de la 
quarante-quatrième session de l'Assemblée générale. Tout en le félicitant de 
son élection à la présidence de la dix-huitième session extraordinaire, nous 
entendons lui renouveler notre confiance dans sa direction habile de nos 
délibérations. Ma délégation a également le plaisir de rendre hommage à 
M. Javier Pérez de Cuéllar, Secrétaire général, pour le rôle actif qu'il joue 
dans différents domaines. Mon pays se félicite des efforts qu’il déploie, et 
en particulier du rôle actif qu'il a joué dans la convocation de la présente 
session extraordinaire.

Il est réconfortant de voir que cette session marque le point culminant 
de la longue et héroïque lutte d'un pays frère de notre continent, qui a 
permis d'éliminer les derniers vestiges du colonialisme en Afrique.
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C'est pourquoi nous rendons chaleureusement hommage au jeune Etat de la 
Namibie et lui souhaitons la bienvenue en tant que membre à part entière de la 
communauté des nations; nous lui adressons nos meilleurs voeux de succès dans 
toutes ses futures activités. L'admission de la République de Namibie à 
l'Organisation des Nations Unies est d'autant plus importante qu'elle reflète 
la volonté résolue de tous les peuples de surmonter les difficultés et de 
relever les défis auxquels ils se heurtent. Nous attendons impatiemment le 
jour où la Palestine obtiendra sa libération et sera admise à l'Organisation 
en tant qu'Etat indépendant et souverain.

Dans les années 80, les économies des pays en développement ont subi 
plusieurs revers, y compris l'écart croissant entre eux et les pays développés 
et un rétrécissement de leur base économique, en raison de la politique 
pratiquée par le monde industrialisé vis-à-vis de ces pays et consistant à 
leur "fermer la porte" du commerce extérieur et des finances internationales. 
Cette politique est responsable de la paralysie qui a frappé une bonne partie 
de la capacité de production de ces pays, alors même qu'ils étaient soumis à 
des pressions visant à les contraindre à s'acquitter de leurs obligations 
extérieures en adoptant des politiques d'austérité, lourdes de conséquences 
sociales, économiques et politiques. Pour reprendre un proverbe arabe, ces 
pays se sont trouvés dans la situation de quelqu'un que l'on jette à l'eau les 
mains liées derrière le dos et à qui on demande de ne pas se mouiller.

Cette situation a encore été exacerbée dans certains pays en 
développement, en particulier les pays de l'Afrique au sud du Sahara, à la 
suite de catastrophes naturelles qui ont eu de très graves conséquences sur de 
larges secteurs de leurs économies. Il faudra encore plus de temps et 
d'énergie que ces pays ne peuvent en investir pour effacer les conséquences de 
ces catastrophes naturelles.

La situation catastrophique provoquée par la désertification, la séchesse 
et les inondations a entraîné l'émigration forcée de centaines de milliers de 
personnes des zones rurales vers les centres urbains, causant une diminution 
de la production, alimentaire notamment, et une rupture de la structure 
sociale du pays.

La situation est encore compliquée dans mon pays par l'afflux constant 
de réfugiés provenant d'Etats voisins. Tout en appréciant les efforts
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déployés par la communauté internationale pour nous aider à accueillir ces 
réfugiés et leur permettre de vivre de façon relativement stable, il n'en 
demeure pas moins que cette immigration continue de peser très lourdement sur 
nos ressources déjà limitées.

Une autre caractéristique des années 80 est que le transfert de 
technologie effectué durant cette décennie n'a pas répondu aux exigences de 
nos pays, contribuant à son tour à accentuer le déséquilibre de notre économie 
nationale et de l'économie d'autres pays en développement, et surtout à 
exacerber le problème de la dette extérieure.

Ce genre de situation doit être abordée de façon globale, ce gui 
implique la reconnaissance du lien vital existant entre les divers éléments du 
problème et de leur interdépendance. C'est ainsi que le problème de la dette 
ne saurait être traité séparément de la question des flux financiers étrangers 
nécessaires à l'amélioration de notre capacité de production et à 
l'accroissement des exportations, si nous voulons avoir accès au marché 
mondial.

Mais cela a été impossible à réaliser à cause des fluctuations du système 
monétaire mondial, de la détérioration des termes de l'échange, de la 
diminution des diverses formes d'assistance et de la tendance croissante au 
protectionnisme. Rien d*étonnant  par conséquent que, dans les années 80, les 
économies d'un certain nombre d'Etats, qui se débattaient pour pouvoir boucler 
leur budget, nourrir des millions de personnes en proie à la famine et à la 
misère et faire face aux conséquences de catastrophes naturelles, aient dû 
faire face à une forme de récession inconnue jusqu'alors. Pour ces pays, les 
perspectives de développement sont peu probables.

Etant donné que les économies de la plupart des pays en développement 
dépendent du commerce extérieur, qui est leur principale source de financement 
et le pilier sur lequel repose leur balance des paiements, toute perturbation 
de ce secteur risque d'entraîner toute une série de problèmes : augmentation 
de l'inflation, recours excessif à l'emprunt pour financer les déficits et 
accroissement de l'instabilité des taux de change.

Il est désormais plus qu'évident que les économies des pays en 
développement ne peuvent plus se permettre de nouveaux chocs de ce genre; 
elles sont tout simplement arrivées à saturation. L'expérience des années 80
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montre que les problèmes économiques de ces pays trouvent leur source dans 
leur structure même. Par conséquent, les instruments économiques classiques 
ne sont d'aucun secours lorsqu'il s'agit de s'attaquer à ces problèmes. 
L'expérience montre également que ce genre de situation exige une stratégie à 
long terme axée sur la production. Pour être fructueuse, l'action à engager 
doit être globale et non partielle, comme c'est le cas lorsqu'elle est centrée 
sur certaines variables à l'exclusion de toutes les autres. De l'avis de ma 
délégation, il conviendrait, au moment de s'attaquer au problème dans son 
ensemble, de tenir compte des éléments suivants :

Premièrement, la crise de la dette doit être réglée conjointement avec 
le problème de la sortie de ressources.

Deuxièmement, les pays développés - fait sans précédent - commencent 
maintenant à demander aux pays en développement de respecter le principe de la 
réciprocité en ce gui concerne les taux de change. Mais comment pourrait-on 
demander à des Etats en pleine récession économique de réajuster constamment 
leurs taux de change alors que les pays les plus riches du monde sont 
incapables de stabiliser les leurs non plus que leurs monnaies. Ma délégation 
estime que la communauté internationale devrait pouvoir instaurer un climat 
garantissant la fourniture des ressources nécessaires pour amortir le premier 
choc subi par les pays en développement du fait des fluctuations des taux de 
change et les aider à s'en remettre.

Troisièmement, étant donné le lien étroit entre tous ces facteurs et la 
nécessité d'un approche globale pour faire face au problème des déséquilibres 
des économies des pays en développement, ma délégation estime que le fonds 
qu'il est proposé de créer pour résoudre le problème de la crise de la dette 
extérieure devrait comprendre toutes les formes de dette ainsi que les 
obligations de certains Etats vis-à-vis du Fonds monétaire international 
(FMI). Nous proposons également que les activités du Fonds soient étendues de 
façon à protéger les pays en développement des fluctuations des taux de change 
et des taux d'intérêt. Dans ce contexte, nous suivons attentivement les 
efforts déployés par M. Bettino Craxi, ancien Premier Ministre de l'Italie, en 
ce qui concerne la dette des pays de l'Afrique au sud du Sahara. Nous 
espérons que ses efforts seront dûment appuyés par la communauté 
internationale.
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Nous suivons les négociations de l'Uruguay Sound avec beaucoup d'intérêt 
et nous espérons parvenir à une formule acceptable pour toutes les parties qui 
permettra d’élargir la base du commerce international. Les pays en 
développement ne demandent rien d'autre que la justice et l'équité dans la 
répartition des ressources mondiales et d'avoir un avantage relatif considéré 
le critère décisif dans les relations commerciales notamment là où les pays en 
développement ont une position compétitive, à savoir dans les industries de 
l'agriculture et des textiles.

A la lumière de la détente et des changements de situation en Europe 
orientale, ma délégation appuie les politiques d'économie libre poursuivies 
par ces pays étant donné qu'elles vont indiscutablement conduire à une 
expansion du commerce international et ouvrir de nouvelles possibilités pour 
commercialiser les produits des pays en développement d'une manière 
avantageuse pour tous.

Les percées scientifiques réalisées ces dernières années, notamment dans 
le domaine des télécommunications, ont également augmenté l'interdépendance 
internationale, et tout événement qui se passe dans une partie du monde est 
reflété partout ailleurs. J'en veux pour preuve les modifications du climat 
et de l'environnement qui sont devenues une préoccupation majeure du monde 
entier. Cette préoccupation à l'égard de l'environnement est, de l'avis de 
mon pays, d'une importance capitale. Elle procède de notre compréhension de 
ce que pour arrêter et inverser la dégradation de l'environnement, il faut 
faire des efforts en vue de mettre au point des sources de remplacement des 
carburants et des combustibles, reboiser et lutter contre la sécheresse et la 
désertification, et des programmes pour réinstaller les personnes déplacées. 
À cet égard, il est nécessaire d'améliorer la qualité des services 
d'éducation, de santé, de planification familiale et des soins accordés à la 
mère et à l'enfant, puisque le facteur humain constitue l'élément principal de 
tout ajustement structurel.

Nous espérons que les délibérations de cette session extraordinaire 
conduiront à l'élaboration de programmes concrets avec des mesures spécifiques 
pour freiner la détérioration choquante des conditions qui prévalent dans les 
pays en développement. Ces mesures doivent viser à utiliser les ressources 
libérées par le désarmement et constituer la principale source de financement 
pour ces efforts de développement.
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Nous croyons fermement au rôle des Nations Unies pour consolider 

l'interdépendance internationale. Etant donné la situation de détente 
actuelle, nous espérons que la décennie qui commence sera une décennie de 
paix, de lutte contre la pauvreté et la famine, une décennie de croissance et 
de prospérité dans les pays en développement."

M. THOMPSON (Fidji) (interprétation de l'anglais) : J'ai le plaisir de 
féliciter M. Garba à l'occasion de son élection à la présidence de cette session 
extraordinaire importante. Son ascendant a déjà été manifesté avec brio lors de la 
quarante-quatrième session de 1'Assemblée générale et les seizième et dix-septième 
sessions extraordinaires nous garantissent que la dix-huitième session 
extraordinaire contribuera de façon importante à la croissance économique et au 
développement mondiaux.

L'admission de la Namibie aux Nations Unies est un fait historique pour 
l’Organisation. Aucun autre Membre n'a subi une gestation si longue et si ardue 
sous l'égide des Nations Unies que la Namibie. Son admission, lundi dernier, comme 
son indépendance un mois plus tôt, nous donne à tous beaucoup de joie et de 
bonheur. Mon pays se considère comme privilégié d'avoir joué un petit rôle dans la 
phase finale de l'étape vers l'indépendance en participant au Groupe d'assistance 
des Nations Unies pour la période de transition (GANUPT). Au nom du peuple et du 
Gouvernement fidjiens, je souhaite une bienvenue chaleureuse au peuple et au 
Gouvernement namibiens et tout ce qu'il y a de meilleur pour leur avenir.

La troisième décennie pour le développement se termine dans la déception sans 
que les grandes espérances de ses débuts aient été réalisées. Il y a des progrès 
dans certains pays et régions mais dans l'ensemble, le tableau n'est pas brillant. 
La croissance annuelle mondiale est tombée à moins de 1 %, et cette tendance vers 
la baisse se poursuit et creuse encore le fossé entre les pays nantis et les 
non-nantis. Plusieurs indicateurs statistiques montrent que dans de nombreuses 
parties du monde, le niveau de vie a baissé, dans certains cas avec des 
conséquences graves. Les facteurs qui ont persisté au cours des années 80 tendant 
à annuler la croissance et le développement dont le protectionnisme, le fardeau de 
la dette, le déclin des flux d'investissement, l'instabilité financière, 
l'augmentation des dégâts écologiques semblent être installés pour durer.

Sur cette toile de fond, le Groupe des 77 a demandé la convocation de cette 
session extraordinaire pour établir le bilan de l'expérience de la décennie écoulée 
et poser des fondements plus efficaces pour l'avenir. Manifestement, des 
évaluations franches et réalistes sont nécessaires et les contacts de coopération
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entre les pays développés et les pays en développement doivent être renouvelés et 
réaffirmés. Les leçons à tirer du passé montrent que l'intégration globale 
croissante et l'interdépendance exigent une stratégie d'objectifs et d'actions 
communs des pays développés et en développement. Une relance de l’engagement de 
partage dans le cadre d'un avenir commun est nécessaire.

Au cours de ces derniers mois, les transformations sociales et politiques de 
l'Europe de l'Est, de l'Afrique australe et de l'Amérique latine ont tenu le monde 
en haleine. Il est déjà évident que l'insistance sur les besoins des pays en 
développement pourrait se réduire du fait des changements en Europe qui tendront à 
occuper l'attention politique et financière des pays développés. On nous a assurés 
à maintes reprises que ce ne serait pas le cas. Nous en aurons la preuve dans les 
mois à venir. Ma délégation espère que les forces de renforcement positif du 
développement international que ces changements pourraient engendrer auront 
effectivement des résultats. Cependant, certains signes avertisseurs ne sont pas 
favorables, comme par exemple les difficultés relatives aux négociations de Lomé IV 
avec la Communauté européenne que les pays d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique 
ont éprouvées, les conditions plus rigoureuses pour l'aide au développement, la 
non-réalisation de l'objectif de 0,7 % du produit national brut pour l'aide 
publique au développement, l'inflexibilité relative au sujet des questions 
commerciales dans les derniers mois de l'Uruguay Round, pour ne citer que quelques 
exemples, risquent de poser quelques difficultés à l'avenir.

On se réfère souvent au développement soutenable, cette session extraordinaire 
en est une illustration. Mais bien souvent les actions ne semblent pas 
correspondre à la réthorique. Les négociations sur le projet de déclaration du 
Comité préparatoire de cette session extraordinaire ont vu certains sous-groupes 
importants de pays développés se montrer dogmatiques et manquer de souplesse. 
Malgré toutes les nobles protestations, on avait l'impression qu'un certain courant 
de mauvaise volonté empêchait de trouver des positions qui permettent d'arriver à 
un terrain commun avec les pays en développement. La manière forte semblait être 
de mise, même contre ceux qui voulaient coopérer.

La nouvelle stratégie internationale du développement, actuellement en 
négociations, fournira le cadre pour tous les efforts internationaux dans le 
domaine économique dans les 10 prochaines années. Cette opération dépendra de
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l'issue de la septième CNUCED, de la huitième CNUCED en juin 1991 et de la 
Conférence de 1992 sur l'environnement et le développement. Nous espérons qu'une 
approche plus globale, respectueuse du principe de l'universalité, sera suivie pour 
parvenir au consensus dans toutes les enceintes.



MAG/6 A/S-18/PV.9
- 16 -

M. Thompson (Fidji)

Les prescriptions passées en faveur du développement des pays du tiers monde 
étaient souvent inadéquates à plusieurs égards. De nombreux pays en développement 
ont subi les effets des ajustements structurels difficiles et déstabilisants qu'on 
leur avait demandé d'entreprendre. Le résultat de ces ajustements, en général, n'a 
pas été positif et, dans nombre de cas, ces pays ont connu à la fois des 
bouleversements et des difficultés très graves. Dans ce contexte, les années 90 
s'avéreront une décennie cruciale pour nombre de nos pays, et il est essentiel que 
nous adoptions un multilatéralisme plus humain si nous voulons exploiter pleinement 
nos capacités.

Le commerce, au sens le plus large, devrait jouer un rôle central au cours de 
la quatrième Décennie pour le développement pour surmonter les inégalités sociales 
et économiques extrêmement difficiles qui continuent à gêner les pays en 
développement. Un commerce international plus libre pourrait révolutionner les 
niveaux de vie partout. Mais au cours des dernières décennies, le déséquilibre 
entre les pays développés et en développement s'est aggravé au lieu de 
s'améliorer. La Vile CNUCED ne répondra pas à ses objectifs à moins que les 
négociations d'Uruguay puissent impliquer véritablement les pays en développement 
et incorporer des mesures qui aboutiront à des améliorations tangibles de leurs 
niveaux de vie. Il ne suffit pas que l'accord se passe lorsqu'il s'agit d'inverser 
les tendances protectionnistes, comme cela se produit souvent dans les réunions 
internationales et autres. Il faut que cela se traduise dans la pratique.

Un nombre d'événements récents, de même que potentiels, laissent croire que le 
multilatéralisme dans les relations économiques internationales pourrait être plus 
difficile à réaliser. Selon les prévisions, les années 90 connaîtront une 
Communauté européenne totalement intégrée, et comprenant peut-être plus que les 
12 membres actuels, une Amérique du Nord qui fonctionnera de plus en plus comme une 
entité économique, et les effets des changements qui ont lieu en Europe de l'Est se 
font sentir. Le passé nous porte à croire que cette évolution sera défavorable aux 
pays en développement, à moins que ces blocs n'accroissent, au lieu de limiter, 
l'accès des pays en développement à leurs marchés.

De nombreux pays en développement continuent de faire face à des difficultés 
majeures et, dans certains cas, nombre de leurs produits ne peuvent accéder aux 
marchés dans les économies industrialisées. Quoique certains progrès aient été 
réalisés au titre du système généralisé de préférences, les trois quarts des
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exportations taxables des pays en développement ne jouissent pas du traitement 
préférentiel. Les barrières non tarifaires restent un obstacle majeur à un 
commerce plus libre. Les statistiques montrent qu'un tiers des exportations des 
pays en développement vers les marchés développés sont touchées et, dans certains 
groupes importants de produits, la proportion peut même atteindre les trois 
quarts. Dans ce dialogue interminable entre le Nord et le Sud, la rhétorique ne 
correspond pas à la réalité.

Etant donné cette situation, les pays insulaires en développement, qui 
comptent parmi les pays en développement les plus vulnérables et les plus fragiles, 
se trouvent littéralement pris entre Charybde et Scylla. Il y a plus de 20 pays et 
territoires insulaires en développement dans la sous-région du Pacifique, largement 
dispersés, la plupart petits et certains minuscules. Quatre sont classés parmi les 
pays les moins avancés. Leurs liens avec le monde extérieur sont insuffisamment 
développés et extrêmement onéreux à maintenir. Pourtant, ils dépendent fortement 
des sources extérieures d’approvisionnement, car ils ne disposent guère de 
capacités productives ni de ressources. Nombre d'entre eux ont encore des secteurs 
de subsistance dominants. Leur petite taille et leur éloignement les rendent 
hautement vulnérables aux forces de la nature et aux ouragans fréquents. Un 
rapport récent de la Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique a 
confirmé qu'il y avait eu peu ou pas de croissance en 1989 et 1990 pour de nombreux 
Etats du Pacifique à cause de la dévastation provoquée par les ouragans de l'année 
écoulée. Les petits territoires et pays insulaires du Pacifique, comme en fait 
tous les pays insulaires en développement dans le monde en tant que groupe, ont 
besoin d'une approche novatrice à leur situation particulière.

Montrant leur esprit communautaire et s'appuyant sur leurs valeurs partagées, 
les pays des Iles du Pacifique ont trouvé qu'il était plus utile et plus efficace 
de se réunir et d'examiner ensemble les nombreuses questions à l'échelle régionale. 
Nous avons par conséquent créé des institutions régionales, telles qu'une 
université régionale, un centre de formation en télécommunications, 1'Agence des 
pêcheries du Forum, une compagnie de navigation du Forum, la Commission de la 
science géologique du Pacifique Sud et le Programme de développement des Iles du 
Pacifique. Une autre expression de cet esprit régional a été l'adoption d'un 
certain nombre de conventions pour protéger et renforcer le milieu naturel. Le 
Programme écologique régional du Pacifique Sud, le Traité sur la zone dénucléarisée
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du Pacifique Sud et la récente convention sur l'interdiction de la pêche aux filets 
dérivants sont d'autres exemples. Pour réaliser leur plein potentiel, ces 
initiatives régionales doivent être appuyées et complétées par des mesures prises à 
l'extérieur de la région et, dans l'ensemble, nous sommes heureux de constater que 
ces mesures ne se sont pas fait attendre.

En ce qui concerne Fidji, mon gouvernement se lance actuellement dans de 
nouvelles politiques économiques visant à faire en sorte que les difficultés des 
années 80 ne se répètent pas dans les années 90. Nous reconnaissons la nécessité 
d'une approche au développement plus axée vers l'extérieur et vers le commerce. 
Les mesures de protection et les programmes de subventions qui visaient auparavant 
à promouvoir la substitution de l'importation ont été éliminées, et un programme 
constructif de promotion à l'exportation a été adopté et vigoureusement appliqué. 
Dans ces premières étapes, nous dépendons, dans une large mesure, des préférences 
gui nous sont ouvertes dans les pays développés, notamment celles consacrées dans 
1'Accord de coopération économique et commerciale régionale pour le Pacifique Sud, 
intervenu entre l'Australie et la Nouvelle-Zélande, celles des Etats-Unis au titre 
du Système généralisé de préférences et celles au titre des Conventions de Lomé 
entre la Communauté européenne et les pays de l'Afrique, des Caraïbes et du 
Pacifique. Nous avons déjà eu des résultats encourageants en matière 
d'exportation, et nous attendons avec intérêt une reprise importante des 
investissements à Fidji pour tirer parti de la gamme de préférences dont nous 
disposons et des politiques d'expansion adoptées par le Gouvernement. Nous 
espérons pouvoir continuer ces programmes nationaux dans le cadre d'un 
environnement commercial international favorable.

Nous avons salué le rôle dominant que la CNUCED a joué ces dernières années en 
se concentrant sur les caractéristiques et besoins spécifiques des pays insulaires 
en développement. La collation extrêmement utile des caractéristiques des pays 
insulaires en développement, que la CNUCED a effectuée l'année dernière, a 
constitué un progrès très important, et nous espérons que d'autres travaux ont été 
entrepris depuis lors et que nous pourrons en examiner les résultats à la prochaine 
Conférence des pays insulaires en développement. Nous espérons que des 
dispositions précises trouvent leur place dans les nouveaux arrangements gui seront 
examinés lors de la Ville CNUCED.



MAG/6 A/S-18/PV.9
- 19/20 -

M. Thompson (Fidji)
On a dit souvent au cours de ce débat que la prochaine décennie sera 

déterminante pour l'ensemble de l'humanité. Pour que les générations à venir 
puissent jouir du patrimoine qu'elles sont en droit d'attendre, la présente session 
extraordinaire et les autres réunions qui suivront devront montrer par des actes 
concrets qu'un nouvel esprit règne véritablement.

M, RAVIX (Haïti) s Monsieur le Président, permettez-moi tout d'abord de 
m'associer aux différents orateurs qui m'ont précédé pour souhaiter la bienvenue à 
la République de Namibie en tant que 160e Membre de notre organisation. A ce 
sujet, la délégation haïtienne prend plaisir à transmettre au peuple héroïque de la 
Namibie les vives félicitations et les voeux de prospérité du peuple et du 
Gouvernement haïtiens.

Qu'il me soit aussi permis de vous adresser, au nom de la délégation 
haïtienne, mes chaleureuses félicitations pour votre élection à la présidence de 
cette dix-huitième session extraordinaire de 1'Assemblée générale. Nous sommes 
persuadés que nos travaux connaîtront le même succès que celui obtenu lors des deux 
précédentes sessions extraordinaires que vous avez dirigées avec maîtrise et 
habileté.

Nous adressons nos sincères remerciements au Secrétaire général de l'ONU, 
M. Javier Pérez de Cuéllar, pour son important rapport sur l'état de la coopération 
économique internationale et les moyens efficaces de relancer la croissance 
économique et le développement des pays en développement, rapport qui nous a été 
très utile dans la préparation de cette session.

Cette session extraordinaire de 1'Assemblée générale consacrée à la 
coopération économique internationale et à la relance de la croissance économique 
et du développement dans les pays en développement, revêt pour nous une importance 
capitale. Au moment où nous entamons la dernière décennie de ce siècle, il était, 
en effet, impératif que nous nous arrêtions pour examiner le bilan de la situation 
générale et établir une stratégie globale pour cette nouvelle période.

Nous pensons également que les changements profonds dans le monde et, par voie 
de conséquence, dans les relations internationales, ne manqueront pas de causer des 
bouleversements sur le plan économique et social : d'où la nécessité d'envisager la 
mise en oeuvre d'une nouvelle coopération économique profitable a tous.
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Malgré les bonnes intentions affichées et les programmes mis en place pour 
promouvoir le développement dans le monde, la troisième Décennie des Nations Unies 
pour le développement s'est achevée sur une note de profonde désillusion. Le 
problème du développement à l’ordre du jour de plusieurs décennies continue à se 
poser de manière aiguë pour les pays du tiers monde trop longtemps marginalisés.

Pour nous donner une idée de la situation dramatique dans laquelle ils se 
débattent, il suffit d'évoquer quelques données pertinentes. Hormis quelques pays 
d'Asie dont les économies ont été dopées par des apports massifs de capitaux, les 
pays en développement dans leur ensemble ont vu au cours des 10 dernières années 
leurs économies stagner quand elles n'ont pas tout simplement régressé.

En Afrique subsaharienne, le produit intérieur brut par habitant (PIB) a 
accusé une régression record de plus de 10 % par rapport à son niveau de 1980. La 
situation de l'Amérique latine et des Caraïbes est loin d'être meilleure.

Un pourcentage beaucoup plus élevé des populations du tiers monde se trouve 
marginalisé et le nombre de pays considérés parmi les moins avancés de la planète 
est passé de 24 dans les années 70 à 42 à l'heure actuelle. Ainsi, les pays du Sud 
voient fondre chaque jour davantage tout espoir d'améliorer le niveau de vie de 
leurs populations.

Dans le même temps, les pays industrialisés ont connu une période de 
croissance soutenue, croissance qui s'est accélérée au cours des dernières années. 
Aussi, les disparités immenses qui existaient déjà entre pays riches et pays en 
développement se sont-elles accentuées au fil du temps.

Les causes de cette situation pour le moins anachronique ont été identifiées. 
Au sempiternel problème de la détérioration des termes de l'échange est venue 
s'ajouter une conjugaison de facteurs nouveaux tels que : le poids de 
l'endettement, les effets pernicieux et déstabilisateurs des programmes 
d'ajustement structurel, le regain du protectionnisme dans le commerce mondial, la 
hausse des taux d'intérêt.

Plus grave encore est la saignée économique à laquelle on assiste à cause du 
transfert net de ressources des pays en développement vers les pays développés, 
résultant de la baisse des investissements dans les pays du tiers monde et du 
service de la dette, les obligeant à des débours de plus en plus importants.

Certes, des efforts ont été faits pour résoudre ces graves problèmes. 
Cependant, dans de très nombreux cas, les promesses n'ont pas été tenues. Dans 
d'autres, les mesures prises n'ont pas eu l'effet escompté.
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C'est pourquoi, au moment où nous entamons la quatrième Décennie du 

développement, considérée à juste titre comme le dernier espoir de voir le tiers 
monde sortir de cette situation chronique de sous-développement, nous proposons 
d'aborder cette question avec une nouvelle approche et préconisons l'adoption de 
mesures innovatrices, en conformité avec la spécificité des problèmes.

A cet égard, un effort sans précédent de solidarité internationale devrait 
nous permettre de faire face à ce grand défi qui nous attend au cours de cette 
décennie. Cette solidarité d’ailleurs est une nécessité aujourd'hui où le monde 
est devenu interdépendant et où l'on assiste à une globalisation des problèmes 
auxquels nous sommes confrontés.

L'endettement, l'une des causes principales de l'appauvrissement des pays du 
tiers monde et constituant un frein à leur développement, devrait être traité de 
façon plus réaliste. Les différentes mesures visant l'allégement de la dette, tout 
en étant appréciées, devraient être élargies et révisées de façon à tenir compte 
des nécessités de croissance et de développement des pays débiteurs.

Parallèlement, il faudrait que les pays du tiers monde, dans lesquels le taux 
d'épargne est très faible, puissent avoir accès aux capitaux étrangers dont ils ont 
tant besoin pour financer leur développement. Nous croyons nécessaire de rappeler 
ici l'objectif fixé voilà 30 ans déjà par les Nations Unies, invitant les pays 
développés à consacrer 0,7 % de leur produit intérieur brut à l'aide au 
développement.

Le rôle du commerce international dans l'expansion de l'économie n'est pas à 
démontrer. Nous estimons primordial d'insister sur la nécessité d'une plus large 
ouverture des marchés des pays développés aux produits en provenance des pays du 
tiers monde. Des mesures qui tiennent compte des besoins des pays en développement 
devraient être envisagées et les mécanismes mis en place par les institutions 
internationales comme le Stabex, le Fonds commun pour les produits de base ou la 
facilité de financement compensatoire et de financement pour imprévus (FFCFI) 
du FMI devraient être renforcés, voire complétés par d'autres formules encore plus 
audacieuses. Nous souhaitons que déjà à la deuxième Conférence des Nations Unies 
sur les pays les moins avancés, qui doit avoir lieu en septembre à Paris, une 
réponse adéquate puisse être fournie à ces questions.
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Dans 1'examen des stratégies à adopter pour relancer la croissance dans les 
pays en développement, notre délégation n’oubliera pas de mentionner le rôle que 
chacun de nos pays a à jouer, en adoptant des politiques nationales cohérentes et 
judicieuses. Cependant, sans un environnement international qui réponde aux 
efforts internes consentis, il serait vain d'espérer une meilleure performance de 
nos économies.

D’autre part, les politiques de réformes qui nous sont imposées, très souvent 
ne tiennent aucunement compte des réalités spécifiques de chaque pays. Ainsi, les 
programmes d’ajustement structurel devraient prendre en considération le coût 
social de leur application et leur efficacité réelle.

L'Organisation des Nations Unies s'est donnée de très grandes et de très 
nobles ambitions. L'une d'entre elles est de favoriser le progrès social et 
d'instaurer de meilleures conditions de vie dans le monde. C'est à la recherche de 
cet idéal que nous nous sommes attelés au cours de cette session.

Nous espérons que de nos débats sortira un train de mesures efficaces et 
concrètes destinées à remettre sur les rails la croissance économique dans les pays 
en développement.

Nous sommes certains qu'un engagement solennel commun de tous les pays à les 
mettre en application nous permettra de relever ce grave défi qui se pose à la 
communauté internationale.

M. NIETO (Costa Rica) (interprétation de l'espagnol) s J'ai l'honneur de 
prendre la parole devant 1'Assemblée au nom des Etats d'Amérique centrale
- El Salvador, Guatemala, Honduras, Nicaragua et Costa Rica - et de réitérer notre 
intention résolue de contribuer au succès de cette session extraordinaire.

Nous nous réjouissons de voir le Président, M. Garba, diriger nos travaux, car 
ses qualités exceptionnelles de diplomate et sa connaissance étendue de la question 
de la coopération économique internationale nous aideront à accomplir un travail 
valable et fructueux.

Nous accueillons chaleureusement la Namibie en tant que nouvel Etat Membre des 
Nations Unies. Son admission représente une victoire historique pour le peuple 
namibien et pour les Nations Unies, dont les efforts ont facilité la transition 
pacifique de la Namibie à l'indépendance.
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Nous sommes réunis ici pour examiner les questions de la coopération 

internationale et de la relance de la croissance et du développement économiques 
des pays en développement. L'occasion ne pourrait pas mieux être choisie. La fin 
de la guerre froide, les changements vers la démocratie et la liberté en Europe de 
l'Est et le climat de détente politique dans le monde entier nous fournissent une 
occasion unique de reprendre le dialogue sur la coopération économique 
internationale dans un contexte élargi et de réactiver les relations Nord-Sud en 
vue de réduire l'inégalité croissante entre le bien-être des peuples des pays 
riches et de ceux qui s'enfoncent de plus en plus dans la pauvreté - l'héritage des 
années 80.

En ce début des années 90, un milliard de personnes, un cinquième de la 
population mondiale, vivent dans un état de pauvreté déplorable et d'ignorance 
absolue. Rien ne permet d'espérer que dans un proche avenir la grande majorité des 
peuples vivra dans la dignité. Nous ne devons pas laisser durer cette situation 
d'injustice universelle. Le temps est venu de prendre l'engagement véritable, basé 
sur la solidarité humaine, de répartir équitablement les fruits du progrès, ce qui 
est la base de la paix et de la stabilité internationales.
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Au cours des 10 dernières années, la région de l'Amérique centrale a connu la 
crise la plus profonde de son histoire. Le revenu par habitant a baissé de 17 %, 
ce qui nous a ramenés au niveau de vie d'il y a 20 ans. La chute brutale et 
incessante des prix des produits de base - pour ne parler que du café, la région a 
accusé une perte de 600 millions de dollars en 12 mois -, la fuite des capitaux, le 
service de la dette extérieure et l'effondrement du marché commun centraméricain, 
le tout aggravé par les problèmes politiques et par les violents conflits internes 
auxquels plusieurs pays sont en butte, se sont traduits par un bilan effrayant de 
douleur et de misère. Les perspectives de croissance pour la région sont 
incertaines. Selon certaines prévisions, les niveaux de vie de 1970 ne pourront 
être à nouveau atteints qu'à la fin de ce siècle, à condition, toutefois, que la 
communauté internationale appuie les efforts déployés par la région.

Les peuples d'Amérique centrale ont réussi, sous l'égide des présidents de 
leurs pays, à faire progresser, de façon positive et encourageante, le processus de 
pacification et de démocratisation, qui ne pourra être consolidé et se poursuivre 
que si nos pays réussissent à reconstruire leur économie et à relancer leur 
développement. Tous les pays du monde doivent assumer leur part de responsabilité 
et aider les peuples de la région à satisfaire leurs aspirations. C'est pourquoi 
nous espérons que la communauté internationale tiendra les promesses qu'elle a 
faites dans le cadre de diverses initiatives.

En premier lieu, 1'Assemblée générale a adopté le Plan spécial de coopération 
économique pour l'Amérique centrale, qui constitue un cadre de référence visant à 
orienter, de manière efficace, la coopération dans ce domaine. Ce plan montre la 
voie à suivre par la communauté coopérante et constitue une lueur d'espoir pour 
l'Amérique centrale. Les premiers fruits de ce plan sont l'élaboration de projets 
de développement et la perspective d'engagements concrets; voilà pourquoi il est 
indispensable - et je répète, indispensable - que la durée de ce plan soit 
prolongée d'une période supplémentaine de trois ans.

En second lieu, nous avons souscrit divers accords avec la Communauté 
économique européenne visant l'accroissement de sa coopération technique et 
financière avec les pays de la région. A leur dernière réunion tenue à Dublin, en 
Irlande, les ministres des pays de la Communauté se sont déclarés fermement résolus 
à encourager l'intégration économique de l'Amérique centrale afin de faciliter son 
insertion dans l'économie mondiale et se sont engagés à allouer 250 millions de 
dollars à la relance du marché commun centraméricain.
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À l'approche du XXIe siècle, le renforcement de la liberté exige de nous tous 

les efforts possibles pour nous mettre en mesure d'offrir à nos peuples un niveau 
de vie plus décent, de meilleures possibilités d'emploi et un accès facilité à la 
santé, au logement et à l'éducation. La liberté exige de nous l'élimination de la 
misère et une juste répartition des fruits de la liberté. Si nous n'acceptons pas 
cette nouvelle définition de la liberté, nous mettrons en péril les acguis de la 
paix et de la démocratie.

Dans notre recherche constante de solutions aux problèmes gui nous accablent, 
nous comprenons que notre prochaine tâche sera la réduction des niveaux 
d'armement. Des pays pauvres comme les nôtres ne peuvent et ne doivent pas 
consacrer leurs ressources au financement de dépenses militaires improductives. 
Nous travaillerons donc intensément pour combler les lacunes et faire en sorte que 
le dialogue l'emporte toujours sur la force des armes. Cette attitude nous donne 
l'autorité morale voulue pour avoir le droit de demander à la communauté 
internationale la coopération économique que nous attendons d'elle.

En outre, une relance économique saine des économies des pays d'Amérique 
centrale passe inévitablement par l'accès aux marchés internationaux. Nous avons 
besoin d'une coopération pour commencer à reconstruire nos pays mais, à long terme, 
les échanges commerciaux sont essentiels à notre développement. Les restrictions 
au commerce et les pratiques protectionnistes entraîneraient des dommages plus 
profonds. C'est pourquoi l'initiative du bassin des Caraïbes constitue un pas dans 
la bonne direction, ce dont nous nous félicitons.

Parmi les obstacles qui empêchent la croissance accélérée des pays en 
développement, le plus grave est sans doute l'endettement extérieur. Les taux 
élevés du service de la dette ont obligé les pays à réduire leurs investissements 
et leurs importations, ce qui réduit, par voie de conséquence, les possibilités 
économiques futures. Dans le même temps, les processus d'ajustement nous 
permettant d'effectuer nos paiements à l'extérieur ont accru le déficit fiscal et, 
par conséquent, accéléré les processus inflationnistes. Il en est résulté pour nos 
pays un coût social élevé, dont les effets se sont malheureusement fait le plus 
sentir sur les couches les plus démunies de la population.

Outre l'endettement, il y a eu le transfert net des ressources des pays en 
développement vers les pays développés. Comment le tiers monde peut-il atteindre 
des niveaux de développement soutenu alors que, pendant la période allant de 1984
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à 1989/ le transfert négatif net de ressources s'est situé aux environs de 
180 milliards de dollars?

Voilà pourquoi nous devons rechercher des moyens imaginatifs et novateurs pour 
que nos pays, pauvres et dépourvus de capitaux, puissent de nouveau bénéficier de 
ressources financières.

L'une des voies les plus prometteuses, selon moi, pour atteindre cet objectif 
serait de mettre au point un système qui permette d'utiliser les capitaux sortis de 
nos pays et actuellement déposés dans les banques commerciales du monde 
industrialisé. Ce mécanisme permettrait de financer, grâce à ces ressources, les 
projets d'investissement et de développement mis en oeuvre dans les pays d'où ces 
fonds sont originaires; ces fonds ne pourraient servir qu'à l'achat de biens et de 
services aux pays qui en sont dépositaires, afin que leurs économies puissent 
également bénéficier de cet arrangement. De la sorte, les ressources provenant de 
pays à moyen et faible revenu reviendraient dans ces pays sous la forme de prêts à 
l'investissement qui contribueraient ainsi à leur croissance économique. Le défi 
consiste à trouver les moyens d'encourager les banques commerciales à participer à 
ce système.

Ce mécanisme pourrait fonctionner comme un fonds mondial d'urgence, garanti 
par les pays industrialisés au cas où les engagements respectifs ne seraient pas 
respectés. Pour le rendre plus attrayant, ces mêmes pays pourraient accorder des 
avantages fiscaux aux banques participantes, par exemple des exonérations fiscales 
sur les bénéfices tirés de ces prêts. On pourrait également envisager d'autres 
mesures de nature à accroître la rentabilité des investissements pour les banques.

Dans le cadre de ce programme, les sommes déposées par chaque citoyen ne 
seraient pas identifiées nommément, mais un certain pourcentage serait prélevé sur 
le montant total des sommes déposées par les citoyens d'un pays dans les banques 
d'un autre pays industrialisé, les droits et les prérogatives individuels de chacun 
des dépositaires étant pleinement respectés.

Enfin, cette politique serait strictement liée à une gestion sérieuse des 
finances publiques dans les pays démocratiques en développement ou dans ceux qui 
s'engagent dans des réformes définitives pour consolider la démocratie, ces pays 
étant les seuls habilités à bénéficier d'un programme de ce type, car celui-ci doit 
non seulement être mis au service de l'économie, mais également contribuer à 
affermir la liberté et la démocratie.
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L'un des domaines de la coopération internationale qui a suscité un grand 

intérêt ces dernières années est celui de l'environnement. La communauté 
internationale s'est montrée de plus en plus préoccupée de la dégradation 
écologique de la planète. La destruction de nos ressources naturelles à un rythme 
sans précédent constitue une menace pour tous les pays. La dégradation de 
l'environnement résulte de l'adoption de systèmes de développement inappropriés, du 
gaspillage auquel se livre le Nord qui vit dans l'opulence et des efforts déployés 
par le Sud pour survivre. La pauvreté est la cause principale de la destruction 
écologique dans le tiers monde. L'utilisation, par la population, des ressources 
naturelles pour satisfaire ses besoins fondamentaux se traduit par 
l'appauvrissement des sols, l'épuisement des ressources en eaux et la destruction 
des forêts.

Les efforts déployés par les pays en développement pour enrayer les problèmes 
de l'environnement auraient des résultats plus concrets et plus durables si les 
conditions économiques s'y prêtaient mieux. Malheureusement, nos pays doivent 
faire face, dans le même temps, à des problèmes nationaux plus urgents, tels que la 
lutte contre la malnutrition, la faim, le manque de logements et l'analphabétisme. 
Autrement dit, il doivent d'abord éliminer la pauvreté et le sous-développement. 
La misère est cruelle, car elle ne connaît ni trêve ni répit.
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En réponse à ces graves problèmes écologiques, nos présidents ont créé la 
Commission centraméricaine de l'environnement et du développement pour faire 
prendre conscience de la gravité de ce problème. Mais nous sommes convaincus que 
pour protéger véritablement l'environnement il faut relancer les économies des pays 
en développement. Les ressources nécessaires pour livrer cette lutte ne peuvent 
provenir que de la reprise de la croissance économique de nos pays. Pour mener à 
bien cette tâche dans les différents domaines, il est de plus en plus manifeste que 
la coopération internationale est indispensable si nous voulons que la région 
parvienne véritablement à une paix durable et que la liberté retrouve tout son sens 
pour les habitants de l'Amérique centrale.

La tâche qui nous attend est complexe et comprend des défis innombrables. 
C'est une responsabilité qui incombe à toutes les nations. Pour surmonter les 
énormes obstacles à la relance du développement dans nos pays, nous avons besoin de 
la ferme volonté politique de toutes les nations.

Les changements qui interviennent dans le monde augurent d'une ère de 
compréhension et de solidarité humaines. Le défi qui se pose à la communauté 
internationale est de diminuer l'écart considérable qui existe entre riches et 
pauvres, d'encourager un développement régulier des pays en développement, et de 
préserver nos valeurs démocratiques. C'est pourquoi le consensus politique que 
nous pourrons atteindre ici sera particulièrement important pour 1'avenir de 
1'humanité.

Il est indispensable que la communauté internationale réunie dans cette 
instance réaffirme sa solidarité, fondée sur la conviction qu'il convient 
d'instituer des changements importants dans le système économique international 
afin de faire justice aux intérêts des pays en développement. Il est indispensable 
d'adopter une nouvelle attitude, plus imaginative et plus souple, afin d'édifier un 
monde nouveau dans lequel une vie prospère et libre sera une réalité pour tous les 
êtres humains.

M. NGOUBEYOU (Cameroun) : Monsieur le Président, la délégation du 
Cameroun, bien qu'intervenant à ce stade avancé du débat, n'en éprouve pas moins le 
plaisir de s'associer aux félicitations qui vous ont été adressées pour la manière 
fort heureuse avec laquelle vous présidez les présentes assises, des assises 
historiques et combien déterminantes pour l'humanité tout entière.
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Mais que puis-je apporter de plus, au nom du Cameroun, à la concertation qui 

s'est instaurée depuis bientôt une semaine et qui a enregistré d'intéressantes 
contributions d'un grand nombre de délégations et de groupes géographiques? Je 
pense notamment à la déclaration du Président du Groupe des 77, qui s'est fait 
l'écho des préoccupations des pays en voie de développement après la décennie 
perdue des années 80 et à l'aube de celle qui s'amorce dans un contexte 
international plus prometteur.

L'indépendance de la Namibie, que nous accueillons avec joie comme le 
160e Membre de l'Organisation des Nations Unies ne s'inscrit-elle pas dans ce 
contexte? C'est l'occasion de renouveler à M. Javier Pérez de Cuéllar, Secrétaire 
général de notre organisation, notre appréciation pour son éminente contribution à 
la cause namibienne et pour les efforts qu'il a déployés en vue de la tenue de 
cette session extraordinaire.

Enfin, ma délégation ne saurait taire l'hommage dû au Président du Comité 
préparatoire, S. E. M. Constantin Zepos et aux membres de son bureau pour s'être 
acquittés avec bonheur du mandat qui leur a été confié.

S'il est un constat qui se dégage des interventions qui ont été faites, c'est 
bien l'apparition d'un climat nouveau dans les relations internationales et qui 
crée des conditions propices à la relance d'un véritable dialogue Nord-Sud.

En effet, pour des raisons tenant notamment aux antagonismes idéologiques et 
aux égoïsmes, l'ordre économique issu de Bretton Woods a conduit à l'impasse 
actuelle. Il n'est donc point étonnant que la coopération économique 
internationale et le multilatéralisme inscrits dans la Charte des Nations Unies 
aient connu des limites, sinon des échecs, conduisant à la négation de la notion de 
l'interdépendance des peuples.

Il en est ainsi des trois premières décennies des Nations Unies pour le 
développement, de l'Acte final de la Vile CNUCED, du Programme d'action des 
Nations Unies pour le redressement économique et le développement de l'Afrique ou 
du Programme intégré des produits de base longtemps resté en gestation, même si la 
récente entrée en vigueur du Fonds commun laisse espérer quelques effets bénéfiques.

La présente situation économique internationale se caractérise également par 
des déséquilibres macro-économiques dont les effets pervers se font durablement 
sentir sur les économies des pays en voie de développement, qu'il s'agisse de 
l'instabilité des taux de change ou du renchérissement des taux d'intérêt.
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Le nouveau paysage économique planétaire qui se dessine avec l'apparition de 
grands ensembles, l'intégration des pays de l'Est européen dans l'économie mondiale 
et le découplage entre le Nord et le Sud est également un signe des temps, mais 
aussi source d'inquiétude pour nos petits pays de plus en plus marginalisés.

C'est souligner, en définitive, toute l'iniquité de l'ordre économique 
international et l'urgence des mesures qui interpellent la communauté des nations. 
C'est bien là le défi que la présente session extraordinaire se doit de relever.

Pour relancer la croissance économique et le développement dans les pays en 
voie de développement, un renversement de la tendance s'impose, impliquant des 
ajustements symétriques au Nord comme au Sud.

C'est d'abord l'inversion des flux financiers nets et leur accroissement en 
direction des pays en développement. L'objectif de 0,70 % pour l'aide publique au 
développement, fixé en 1970, est loin d'être atteint. Au plan des investissements, 
notamment privés, on observe un tarissement, voire pour certains pays un 
désengagement. Lorsqu'on y ajoute le crucial problème de la dette et de son 
service, on mesure mieux les besoins de financement des pays en développement et la 
nécessité d'une solution concertée et globale du problème de la dette. A cet 
égard, les dividendes de la paix que laissent espérer la réduction des tensions et 
le désarmement dégageront assurément des moyens supplémentaires à mettre au service 
du développement des pays en développement.

C’est ensuite le problème non moins crucial de la détérioration des termes de 
l'échange. Pour un pays comme le mien, le Cameroun, dont l'économie repose 
essentiellement sur l'agriculture, la recherche active d'une solution aux problèmes 
posés par le commerce des produits de base constitue la plus grande des 
préoccupations.

De toute évidence, toute relance de la croissance et du développement doit 
nécessairement tenir compte de la situation spécifique de l'Afrique. C'est le 
continent de l'extrême pauvreté, de la malnutrition, des ressources humaines non 
valorisées, de la désertification, de la sécheresse, de la déforestation, etc.

1
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L'Afrique pourrait-elle s'attendre de la part de la communauté internationale 

à des actions qui soient à la mesure de ces fléaux? C'est la condition de son 
insertion et de son intégration dans l'économie mondiale.

Ma délégation ose espérer qu'à l'issue de nos travaux, les conclusions qui 
s'en dégageront refléteront une volonté politique renouvelée des partenaires et les 
préoccupations que je viens d’énoncer. Elle veut croire qu’il en résultera 
également un renforcement du rôle des Nations Unies et, partant, du 
multilatéralisme. Car il s'agit en fin de compte de baliser le chemin pour les 
importantes échéances qui nous attendent, de proclamer à nouveau la solidarité de 
notre destin, d'affirmer la coresponsabilité des Etats Membres face aux défis de 
l'heure, de traduire dans les faits l'interdépendance des peuples, de conclure un 
nouveau contrat de solidarité qui réconcilierait l'humanité avec elle-même.

M, ROGERS (Belize) (interprétation de l'anglais) : On a demandé à ma 
délégation de transmettre, de la part du Gouvernement et du peuple du Belize, de 
chaleureuses et sincères félicitations à M. Garba à l'occasion de son élection à la 
présidence de la dix-huitième session extraordinaire de 1'Assemblée générale, 
consacrée à la coopération économique internationale, en particulier à la relance 
de la croissance économique et du développement des pays en développement. Son 
leadership et son habileté de diplomate avéré assureront sans aucun doute une issue 
heureuse à cette session critique.

Mon gouvernement tient à saisir cette occasion pour exprimer une bienvenue 
très chaleureuse à la délégation de la République de Namibie à l'occasion de son 
admission à l'Organisation des Nations Unies comme 160e Etat Membre. La 
réalisation de l'indépendance tant attendue de la Namibie et son entrée 
spectaculaire dans la communauté internationale à la dix-huitième session 
extraordinaire a été une source de grande fierté pour les Béliziens, qui ont été 
solidaires du peuple namibien tout au long de sa longue lutte historique pour 
revendiquer ses droits à l'autodétermination. La victoire du peuple namibien est 
aussi un témoignage des efforts inlassables de cette communauté, menée par notre 
secrétaire général, qui n'a jeûnais cherché à esquiver la tâche extrêmement ardue 
d'assurer la mise en oeuvre des résolutions pertinentes des Nations Unies sur la 
Namibie. Le Belize tient à s'associer aux appels lancés auparavant en faveur d'un 
appui à la nouvelle république alors qu'elle s'attelle à la tâche monumentale 
d'édification de la nation.
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Le Belize voudrait aussi souhaiter publiquement la bienvenue au nouveau 
représentant permanent du Chili libre. Nous sommes certains que venant de sortir 
de la longue, longue nuit de la dictature et du déni des droits de l’homme, le 
Chili jouera un rôle important tant dans notre région qu’à l'échelle globale dans 
le domaine de la protection des droits de l’homme.

La présente session extraordinaire est convoquée dans le contexte d'une 
disparité croissante dans la performance économique entre les pays industrialisés 
et les pays en développement tels que le nôtre. Malgré des changements énormes 
dans l'arène internationale, qui ont contribué à une réduction spectaculaire des 
tensions politiques au cours de la dernière décennie, ce n'est un secret pour 
personne que, pour de nombreux pays tels que le nôtre, les années 80 ont été une 
décennie perdue pour le développement;

La réduction de la tension politique mondiale et les récentes réformes 
fondamentales en Europe de l'Est portent à croire que le moment est opportun pour 
l'adoption de mesures globales concertées en vue de remédier à la disparité entre 
l'expansion économique sans précédent des économies de marché développées et la 
stagnation et la régression dans la majorité des pays en développement. Nous avons 
appris par une expérience pénible que les théories du ruissellement formulées dans 
les années 60 et 70 se sont avérées inutiles dans le monde contemporain, qui est 
caractérisé par une interdépendance accrue des économies nationales.

L'impact de la crise de la dette, la chute des prix des marchés mondiaux pour 
les principaux produits de base, l'accroissement du protectionnisme, un déclin des 
investissements et, dans certains cas, une mauvaise gestion économique i: .érieure, 
ont résulté en un scénario que l'on qualifie de piège de la faible croissance. 
Malheureusement, ces reculs économiques ont une dimension humaine, ce qui accroît 
les souffrances d'un cinquième de la population mondiale qui vit déjà dans la 
pauvreté.

Dans des régions comme l'Afrique et l'Amérique latine, où les nations 
lourdement endettées ont été contraintes de réduire les dépenses pour 
l'enseignement, les services de santé, le logement, le bien-être et les autres 
services sociaux, la stagnation actuelle et les tendances de croissance négative 
ont abouti au déclin des niveaux des indicateurs de bien-être humain. Le chômage
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généralisé a des effets inquiétants sur la scène politique et sociale dans nombre 
de nos nations en développement.

La disparité économique dans notre région a provoqué une négligence du rôle 
important des femmes. En fait, bien que le nombre de femmes faisant partie de la 
population active durant la dernière décennie ait augmenté graduellement, les 
occasions qui leur sont offertes ne se sont pas améliorées. Si le rôle des femmes 
est reconnu et qu'elles deviennent partenaires à part entière dans le développement 
de la région, toutes les barrières doivent être levées et elles doivent être au 
premier rang. De plus, nombre de possibilités dans le domaine de l'éducation et de 
la formation devraient être mises à leur disposition. Leur plein potentiel ne peut 
se réaliser que si elles sont pleinement intégrées dans la vie économique, 
politique et sociale de notre région.

Certains de nos pays, en grande partie à cause d'une augmentation 
substantielle de l'aide publique au développement, ont réussi à maintenir des 
transferts nets positifs de capital, mais lorsqu'ils sont considérés dans leur 
ensemble, les chiffres préliminaires indiquent qu'au cours de la période 
quinquennale de 1984 à 1989, les pays en développement ont connu un transfert net 
négatif de plus de 180 milliards de dollars.

A part le commerce international, l'aide publique au développement est devenu 
une source critique pour le financement du développement, bien que l'objectif de 
l'aide publique au développement fixé à 0,7 % du produit national brut des pays 
développés, reste à atteindre. Une solution de la crise de la dette exige 
d'audacieuses mesures politiques et économiques. La coopération économique 
internationale est essentielle alors que le degré accru d'interdépendance entre les 
économies nationales hâte la transmission des chocs économiques négatifs.
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Les mesures prises pour enrayer le déficit# comme la consolidation et le 
rééchelonnement des paiements de la dette, n'ont pas réussi à relancer la 

i 
croissance des pays en développement les plus lourdement endettés. Dans la région 
de l'Amérique latine et des Caraïbes, les efforts successifs n'ont pas suffi à 
maîtriser l'ampleur et les conséquences d'une dette de 434 milliards de dollars.
Il y a un rapport direct entre la diminution de l'investissement national, 
l'importation de biens d'équipement et d'autres nécessités, et les obligations de 
paiement toujours plus nombreuses, qui provoquent des déficits budgétaires et une 
inflation galopante.

L'ajustement structurel, les mesures d'austérité et les conditions du Fonds 
monétaire international (FMI) et de la Banque mondiale ne font que compromettre 
davantage la structure sociale déjà fragile des nations gravement endettées et 
provoquent dans certains cas l'instabilité politique sans alléger le fardeau ni i
stimuler véritablement la croissance.

Nous savons que la paix et le développement sont intimement liés et nous 
devons désormais trouver de nouveaux moyens de rompre le cercle vicieux dans lequel 
se débattent les pays en développement confrontés aux problèmes croissants de la 
dette, de la stagnation économique et de la crise sociale.

En dépit de toute l'attention accordée au Plan Brady, si chaudement 
recommandé, on se demande encore si la situation d'ensemble de la dette de ses 
bénéficiaires en puissance va persister.

Le Belize aimerait à ce propos saluer l'un de nos plus anciens partenaires 
dans le développement au sein du Commonwealth, le Canada. Le mois dernier à la 
Barbade, à l'occasion de la réunion des chefs de gouvernement des pays des Caraïbes 
membres du Commonwealth, M. Brian Mulroney, Premier Ministre du Canada, a annoncé 
que le Gouvernement canadien avait accepté d'annuler toutes les dettes contractées 
au titre de l'aide publique au développement que les pays des Caraïbes membres du 
Commonwealth ne lui avaient pas encore remboursées. Le montant actuel de ces 
dettes s'élève à 190 millions de dollars environ. Cette décision extrêmement 
généreuse est digne d'éloge. Elle constitue un précédent dans le domaine de la 
coopération économique internationale qui devrait permettre d'alléger la dette par 
le biais d'une conversion des prêts bilatéraux en dons.

Les Canadiens ont été les premiers, au sein de la communauté internationale, à 
reconnaître et à appuyer les aspirations légitimes des nations qui souhaitent 
atteindre un rythme de croissance entraînant une amélioration régulière du niveau 
de vie de leurs populations.

1
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En formulant ses politiques de croissance et de développement, chaque pays 

doit tenir compte de la nécessité de concilier les objectifs humains et un 
environnement sain et propre. Le processus actuel de préparation de la Conférence 
de 1992 sur l'environnement et le développement se concentrera sur le rapport 
existant entre la pauvreté et la détérioration de l'environnement. Des problèmes 
tels que la désertification, la déforestation, l'érosion des sols, les inondations 
et la pollution de l'air et de l'eau sont la conséquence de l'appauvrissement des 
ressources naturelles, les pays en développement, soumis à des pressions 
économiques extrêmes, cherchant à maximiser leur potentiel agricole. Il arrive 
souvent que les pauvres et les affamés détruisent leur environnement immédiat en 
luttant pour leur survie. Un peuple enlisé dans la pauvreté absolue et tirant sa 
subsistance d'une ressource écologique élémentaire juge parfaitement incongrus les 
efforts visant à sauvegarder l'avenir.

Même s'il arrive que les efforts de préservation détournent des fonds destinés 
à alimenter des activités économiques et sociales indispensables, les 
préoccupations écologiques doivent continuer à faire partie de la planification du 
développement. Une nouvelle détérioration de notre environnement nous ferait 
entrer dans un cercle vicieux car, selon le rapport Bruntland de 1987, la 
détérioration de l'environnement risque de saper le développement économique.

De nombreux pays se trouvent ainsi confrontés à ce dilemme : comment maintenir 
la croissance économique tout en préservant le milieu. La coopération 
internationale en créant des conditions économiques équitables peut contribuer de 
façon déterminante à résoudre cette difficile équation. Les pays industrialisés 
ont, proportionnellement, la responsabilité de sauvegarder notre avenir commun car, 
souvent, ils tirent profit de l'exploitation des ressources naturelles de nos pays 
en développement. Les déchets, les retombées et les émissions résultant des 
processus mêmes auxquels certains pays développés peuvent attribuer leur prospérité 
demeurent aujourd'hui la principale menace à l'environnement, car ils appauvrissent 
la couche d'ozone et contribuent au réchauffement général et à la montée du niveau 
des océans. Tandis que nos pays en développement poursuivent leur marche vers 
l'industrialisation grâce à leurs efforts de diversification, nous serions heureux 
que l'on nous aide à acquérir les techniques écologiquement saines dont nous avons 
besoin.
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Les pressions économiques causées par le fardeau de la dette, la détérioration 
des termes de l'échange et la chute des prix des produits primaires d'exportation 
ont grandement limité nos efforts en matière de préservation de l'environnement et 
de lutte contre la drogue, deux domaines qui nécessitent d'importantes ressources 
financières et techniques. Nous espérons qu'à la présente session extraordinaire 
les pays industrialisés réaffirmeront leur volonté de coopérer en contribuant à la 
création d'un environnement économique international propice à une relance de la 
croissance et à la mobilisation des ressources nécessaires à la préservation de 
notre patrimoine commun. La coopération économique internationale est 
indispensable si nous voulons mettre en place des systèmes commerciaux équitables, 
stimuler l'investissement et, partant, encourager la diversification.

Garantir à nos principaux produits exportés des prix de marché équitables 
permettrait à nos producteurs de faire de plus grands bénéfices et de trouver moins 
lucratif de se livrer à la production, à l'approvisionnement et au trafic de 
stupéfiants à l'intention des principales sociétés consommatrices situées 
traditionnellement dans les pays industrialisés.

Dans le monde chaque jour plus interdépendant où nous vivons, des instances 
multilatérales comme les Nations Unies jouent un rôle croissant dans la promotion 
de la compétitivité de nos Etats. Les politiques qui garantissent l'accès aux 
marchés et un transfert adéquat de la science et de la technique se traduisent par 
une amélioration de la qualité de la vie et, à terme, par la modernisation de nos 
économies.

Il est encourageant de voir l'appui international donné aux initiatives visant 
à inverser les tendances au protectionnisme et à mettre en place un système 
commercial multilatéral, juste et durable, conformément aux principes régissant les 
négociations d'Uruguay de 1'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce (GATT).

Ma délégation tient à s'associer aux appels lancés pour que l'on accorde une 
plus grande assistance aux pays qui poursuivent actuellement des politiques 
efficaces de développement.

A l'instar de nombreux autres Etats Membres, le Belize reconnaît l'importance 
des stratégies de développement qui mobilisent et distribuent de manière efficace 
les ressources limitées pour arriver à une croissance économique durable. Notre 
politique nationale est tournée vers l'exportation, l'investissement, la
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diversification et l'autosuffisance minimale. Nous sommes persuadés que notre 
croissance et notre développement économique passent par le partenariat créateur 
des secteurs public et privé. Nous comptons sur la bonne gestion des revenus pour 
pouvoir mettre à la disposition du secteur privé des ressources à investir dans des 
entreprises productives et ainsi augmenter le revenu des Béliziens et leur chance 
de trouver un emploi. Nous accueillons toujours avec joie les investisseurs 
étrangers de bonne foi qui, par leurs capitaux, leurs techniques et l'accès aux 
marchés, peuvent se joindre aux Béliziens pour développer le commerce, augmenter 
les recettes d'exportation et créer des emplois.

La formulation et la mise en place de politiques nationales de développement 
pourraient être grandement facilitée par la coopération économique internationale 
et l'intervention d'institutions multilatérales comme les commissions économiques 
régionales.
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Alors que des transformations économiques et politiques rapides déferlent sur 
l'Europe de l'Est, la communauté internationale se montre de plus en plus disposée 
à prêter son assistance à ce processus de réforme tant attendu. Des pays tels que 
le mien espèrent que ce réalignement du pouvoir politique et économique/ si 
prometteur soit-il, ne se traduira pas par une diversion des ressources déjà 
allouées au monde en développement et dont il a tant besoin. Bien que les 
mouvements de réforme qui se produisent à l'Est méritent un appui généreux de la 
part de l'Ouest, nous insistons pour que ces programmes soient financés à l'aide 
des économies réalisées grâce aux "dividendes de la paix".

J'ai fait allusion précédemment au facteur humain dans la crise du 
développement. Alors que le Belize mobilise ses maigres ressources pour le 
développement du potentiel humain au profit de la croissance, l'énorme fardeau 
socio-économique créé par la présence d'un nombre important de réfugiés et de 
personnes déplacées à l'intérieur de nos frontières nous préoccupe 
particulièrement. Le Belize a souvent été décrit comme une sorte de havre et est 
devenu le refuge de plus de 20 000 Centraméricains fuyant les conflits régionaux et 
l'incertitude politique. Le Belize, avec une population de 185 000 habitants 
environ, a donc maintenant l'un des taux de réfugiés par habitant les plus élevés 
du monde. Notre gouvernement réserve aux réfugiés de généreuses conditions 
d'asile; il n'aborde pas seulement le problème sous l'angle humanitaire mais a 
assimilé les réfugiés dans le contexte plus grand de la société bélizienne et s'est 
attaqué au problème en tenant compte du développement économique. Plusieurs 
projets, se chiffrant au total à 9,9 millions de dollars des Etats-Unis, ont été 
identifiés en vue de fournir des installations élémentaires aux Béliziens et aux 
réfugiés vivant côte à côte.

L'éducation et la formation de personnel qualifié, la santé et les autres 
services sociaux - hygiène publique, alimentation, logement et approvisionnement en 
eau - doivent être assurés à grands frais mais ces services sont essentiels pour 
préserver la qualité de la vie nécessaire au développement des ressources humaines, 
pour que nous puissions participer pleinement au processus d'édification de la 
nation.

Nous demandons aux pays qui peuvent le faire de s'engager à fournir leur appui 
aux institutions spécialisées telles que le Bureau du Haut Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés (HCR) et le Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD), et de faciliter ainsi les efforts déployés par ces
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institutions, en coopération avec nos gouvernements, pour soulager les souffrances 
des réfugiés du monde entier.

Nous vivons véritablement une époque difficile. La convocation de la présente 
session extraordinaire nous offre l’occasion unique non pas de nous lancer dans des 
négociations mais d’échanger nos préoccupations mutuelles, d'importance cruciale 
pour la survie et le bien-être de la majeure partie de la population mondiale. Ma 
délégation espère que les principes essentiels convenus au cours de la présente 
session extraordinaire seront appliqués lors des prochaines réunions appelées à 
traiter de questions connexes inscrites à notre ordre du jour international et 
constitueront un apport précieux tant pour la Stratégie internationale du 
développement que pour la prochaine Conférence des Nations Unies sur 
l'environnement et le développement.

Bien que l'on s'accorde à reconnaître que nous sommes les agents du changement 
et les auteurs de notre développement, nous pensons cependant que nos partenaires 
internationaux pourraient nous soutenir davantage dans nos efforts par une 
amélioration des termes de l'échange, d'importants investissements dans notre 
région et une augmentation du transfert de ressources.

M. LOHIA (Papouasie-Nouvelle-Guinée) (interprétation de l'anglais) : 
Qu'il me soit permis, au nom du Gouvernement et du peuple de la 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, de dire tout le plaisir et la satisfaction que nous 
ressentons à voir 1'Ambassadeur Joseph Garba à la présidence de cette importante 
session extraordinaire de 1'Assemblée générale consacrée à la coopération 
économique internationale, en particulier à la relance de la croissance économique 
et du développement dans les pays en développement.

Nous sommes particulièrement heureux de joindre notre voix à la sienne et à 
celle des autres membres de 1'Assemblée pour souhaiter une chaleureuse bienvenue à 
la Namibie à l'occasion de son admission à l'Organisation des Nations Unies. Le 
Gouvernement et le peuple de la Papouasie-Nouvelle-Guinée expriment leurs sincères 
félicitations au peuple et au Gouvernement de la République de Namibie pour le 
succès de la lutte héroïque qui les a conduits à la liberté et à l'indépendance et 
permis à leur pays d'être aujourd'hui le 160e Etat Membre de l'Organisation des 
Nations Unies. Le Gouvernement de la Papouasie-Nouvelle-Guinée a décidé - et 
espère pouvoir le faire très bientôt - d'établir des relations diplomatiques avec 
la République de Namibie, en vue de promouvoir la coopération bilatérale et 
multilatérale entre les nations.
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Comme cela se fait traditionnellement au sein des membres de nos familles 
élargies d’Afrique, d'Asie, d'Amérique latine, des Caraïbes, du Pacifique et 
'ailleurs, nous savons pouvoir compter les uns sur les autres et nous reposer les 

uns sur les autres pour notre bien commun.*

* M. Sallah (Gambie), Vice-Président, assume la présidence.

Ma délégation est reconnaissante au Secrétaire général des Nations Unies de 
son rapport très utile et complet concernant la situation actuelle de la 
coopération économique internationale s'agissant des besoins de développement 
économique des pays en développement. Avec ce rapport et la déclaration liminaire 
qu'il a prononcée à la présente session extraordinaire, le Secrétaire général a 
jeté, pour le débat général, un base très importante et très utile qui devrait 
permettre à 1'Assemblée d'adopter des directives stratégiques, concrètes et 
créatrices pour la coopération économique internationale et le développement.

Nous nous félicitons également des points de vue présentés à titre collectif 
par les Présidents du Groupe des 77 et du Mouvement non aligné, respectivement, au 
début de nos délibérations sur les questions pertinentes. La 
Papouasie-Nouvelle-Guinée s'associe avec ces points de vue bien coordonnés.

La session extraordinaire se déroule à un moment opportun, alors que les vents 
du changement se font sentir partout dans le monde, en particulier en Europe de 
l'Est, en Afrique australe et en Amérique latine. Comme le Vice-Chancelier 
autrichien, M. Joseph Reigler, l'a dit - et qu'il me soit permis ici de citer un 
passage de son discours distribué dans la salle de 1'Assemblée générale :

"En Europe, le rideau de fer, le mur de Berlin et les champs de mines gui ont 
divisé notre continent pendant plus de 40 ans ont été jetés à bas et enlevés. 
Nous avons entamé le processus d'édification d'une nouvelle maison européenne, 
une maison où la liberté, la démocratie et la dignité humaine seront les 
principes directeurs. Les régimes à parti unique, les économies dirigées et 
planifiées et les bureaucraties oppressives seront bientôt relégués au passé." 
Il est agréable de savoir que cette "nouvelle maison européenne n'est pas 

seule mais fait partie intégrante de notre village planétaire commun" mais, à 
l'instar de l'Autriche, les autres pays d'Europe et d'Amérique du Nord ne devraient 
pas oublier leurs amis et partenaires pour le développement des pays en 
développement. Après tout, nous avons tous besoin et dépendons tous les uns des 
autres.
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La présente session extraordinaire devrait examiner sérieusement la dimension 

humaine du développement, démarche qualitative de la coopération économique 
internationale pour le développement et la croissance de la société dans les 
années 90.

En Papouasie-Nouvelle-Guinée, nous avons adopté une nouvelle philosophie en 
matière d'éducation fondée sur nos nobles traditions, telles qu'elles sont 
élaborées dans les objectifs nationaux et les principes directeurs de notre 
constitution nationale.

Cette philosophie repose sur le principe du développement intégral humain : 
intégral, en ce sens que tous les aspects de la personne sont importants; humain, 
en ce sens que les relations sociales sont élémentaires; et développement, en ce 
sens que chaque individu a le potentiel de croître en sagesse et de se développer 
sur les plans de la connaissance, de la compréhension, des compétences et du bien. 
Nous nous sommes engagés, aux termes de notre constitution, à faire en sorte que 
tout citoyen puisse acquérir les compétences intellectuelles et pratiques 
nécessaires pour participer efficacement à la vie économique et politique de notre 
pays, avec dignité et sur la base de la liberté et de l'égalité.
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La communauté internationale a "pratiquement perdu une décennie pour le 
développement". Le climat politique et économique actuel nous offre la possibilité 
d'engaqer un dialogue constructif et réel aux fins de créer et d'édifier un monde 
meilleur pour tous. Un nouveau dynamisme existe à présent qui permet à 1'Assemblée 
d'aborder de façon positive les questions importantes du désarmement, de 
l'environnement et du développement, de sorte qu'un programme d'action 
internationale convenu pour les années 90 puisse être mis en place pour exécution 
immédiate.

En dépit d'une situation positive et encourageante de la croissance du 
commerce international, de nombreux faits du système commercial international 
continuent d'être la cause de préoccupations importantes pour de nombreux pays en 
développement, y compris la Papouasie-Nouvelle-Guinée. Ceux-ci comprennent en 
particulier les politiques et activités de certains gouvernements qui entraînent 
des tensions commerciales, et surtout, la prolifération persistante de barrières 
non tarifaires imposées par de nombreux pays.

Cette session extraordinaire, parallèlement aux institutions commerciales 
multilatérales, doit aborder de façon satisfaisante ces faits négatifs de sorte que 
les disparités croissantes du commerce et les déséquilibres entre nos économies 
soient rectifiés. Il est particulièrement important et nécessaire d'accorder une 
attention immédiate aux problèmes actuels du commerce alors que l'on assiste à une 
intégration croissante de l'économie mondiale au moyen d'activités commerciales et 
financières internationales.

Un grand nombre de nos pays en développement sont soit des pays sans littoral 
soit des pays insulaires. Leurs économies sont essentiellement agricoles et 
dépendent des exportations de produits primaires et semi-traités vers des marchés 
étrangers défavorables. Ils ont un besoin extrême d'obtenir des devises pour 
acheter des produits intermédiaires essentiels et des matériaux étrangers. Ils 
doivent développer leurs infrastructures nationales et élargir leurs bases 
industrielles et manufacturières, de sorte que leurs économies puissent fournir les 
biens et services nécessaires aux populations des villages dans les zones rurales.

A cet égard, la nécessité d'obtenir des devises vitales et suffisantes grâce 
au commerce international, aux investissements étrangers et à l'aide publique au 
développement est essentielle pour les pays en développement. La disponibilité de 
ces ressources permettrait aux pays en développement de déterminer leurs politiques
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économiques aux fins de réaliser une croissance économique durable. Cela permettra 
également d'obtenir des recettes supplémentaires afin de créer des possibilités 
d'emploi pour la masse de leurs populations, de même que pour financer les 
prestations sociales nécessaires.

La Papouasie-Nouvelle-Guinée a été en mesure de maintenir une croissance 
économique modeste en appliquant une stratégie de gestion économique large et saine 
et grâce également à une politique du commerce et du développement diversifiée. 
Nous pourrions améliorer cette performance si les termes de l'échange des marchés 
internationaux étaient égaux ou plus favorables. Les pays en développement ont 
besoin de l'assistance et de l’appui de la communauté internationale pour augmenter 
leur niveau de commerce international. Tous les efforts doivent être déployés par 
la communauté internationale pour réduire les déséquilibres du commerce 
international entre les pays développés et les pays en développement en améliorant 
les termes de l'échange. La baisse persistante des prix des produits de base doit 
être stabilisée.

Dans le cadre de nos efforts déployés au niveau mondial pour améliorer les 
termes de l'échange entre les pays développés et les pays en développement, la 
Papouasie-Nouvelle-Guinée a participé activement à certains des grands accords 
internationaux sur les produits de base dont elle est partie. La 
Papouasie-Nouvelle-Guinée a joué un rôle actif dans l'élaboration de la Convention 
de Lomé qui régit nos relations avec la Communauté économique européenne (CEE), 
ainsi qu'avec les pays de l'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique.

Dans son discours liminaire à la réunion conjointe de l'ACP et de la CEE à 
Port Moresby, le 19 mars 1990, notre premier ministre M. Rabbie Namalieu a dit :

"La Convention de Lomé, qui a été saluée comme un jalon de la coopération 
Nord-Sud, a instauré une relation privilégiée et spéciale entre les pays de 
l'ACP et la CEE que nous devons tous préserver et promouvoir au profit de tous 
les peuples que nous servons.

La nouvelle Convention consolide à la fois l'acquis de la troisième 
Convention de Lomé tout en ouvrant de nouvelles brèches dans des domaines tels 
que l'ajustement structurel, le commerce de services et le développement 
industriel."
Il est satisfaisant de noter que l'on s'intéresse de plus en plus à la famille 

de l'ACP et de la CEE. A cet égard, nous sommes heureux de souhaiter la bienvenue 
à l'Espagne et au Portugal de la Communauté économique européenne, ainsi qu'à Haïti 
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et à la République dominicaine du Groupe des pays de l'ACP qui se sont joints à la 
famille. Nous espérons également que la toute nouvelle nation de l'Afrique, la 
Namibie, se joindra très bientôt à la Convention de Lomé.

Notre coopération économique étroite avec la CEE par le biais de la Convention 
de Lomé nous amène à nous poser des questions sur l'évolution et le progrès de 
l'intégration européenne d'ici à 1992. Nous espérons que cette intégration n'aura 
pas d'incidence néfaste sur la tendance actuelle de notre commerce et de nos 
relations économiques avec la CEE et avec chacun de ses pays membres.

De même, nous prenons note avec prudence de l'inauguration récente de 1'Accord 
de coopération entre l'Asie et le Pacifique dans notre région. Nous espérons que 
ces accords viendront compléter ceux qui sont actuellement en vigueur dans le 
Pacifique et ne conduiront pas à leur démantèlement dans l'intérêt de certains pays 
développés ou en développement.

Pour ce qui est des efforts déployés actuellement au niveau mondial pour 
relancer le commerce international depuis le milieu des années 80, la 
Papouasie-Nouvelle-Guinée est particulièrement satisfaite des progrès réalisés dans 
le cadre de l'Uruguay Round de négociations sur le commerce multilatéral. A notre 
avis, ces négociations sont importantes et cruciales. Nous sommes heureux de noter 
que ces négociations vont dans la bonne direction, car si tous les pays développés 
à économie de marché ne suppriment pas les barrières non tarifaires qu'ils ont 
imposées, cela continuera à entraver la capacité des pays en développement de se 
faire concurrence sur le marché commercial international.

Comme 1'Assemblée l'a clairement noté au cours de ces débats, le monde connaît 
des changements fondamentaux et très rapides.

Des changements politiques, économiques et sociaux sans précédent en Europe 
orientale offrent sans aucun doute de véritables chances à la paix mondialo.

L'évolution de la situation en Amérique centrale, en Afrique australe, en Asie 
et au Moyen-Orient permet également d'espérer la paix et la stabilité.

L'environnement économique international, y compris le commerce mondial, subit 
aussi de grands changements. Les négociations commerciales multilatérales de 
1'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) et la formation de 
blocs commerciaux en sont les aspects les plus marquants.

Ces changements auront une incidence sérieuse sur le commerce et le bien-être 
économique des pays en développement, des pays les moins avancés notamment. Le
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sort des pays en développement, particulièrement celui des pays les moins avancés, 
est encore plus difficile en raison des graves problèmes de la dette qui découlent 
de la dégradation des termes de l'échange.

Nos pays insulaires du Pacifique Sud ne sont pas à l'abri des effets des 
tensions internationales et des tendances préoccupantes de l'économie mondiale. 
Comme notre ministre des affaires étrangères, M. Michael T. Somare, l'a dit dans 
son discours à la quarante-quatrième session de 1* Assemblée générale en octobre 
dernier,

"Le combat que nous menons est un combat pour notre survie."
(A/44/PV.30, p, 47)

C'est un combat pour le bien-être de notre peuple et le développement de notre 
économie nationale, en rapport avec les ressources financières, techniques et 
humaines limitées dont nous disposons.

Nous maintiendrons notre ferme engagement pour que notre sous-région reste 
exempte des rivalités entre les grandes puissances et notre environnement exempt 
d'activités nucléaires ou autres qui peuvent endommager, pour ne pas dire détruire, 
les ressources de notre région, y compris la source la plus importante de revenus 
pour la plupart des communautés insulaires du Pacifique, à savoir les ressources 
maritimes et de la pêche.

Il est satisfaisant de noter que la communauté mondiale se préoccupe de la 
sauvegarde et de la protection de l'environnement. Dans le Pacifique Sud, la 
Papouasie-Nouvelle-Guinéa et d'autres Etats insulaires ont ratifié deux traités 
importants visant à protéger notre environnement, à savoir le Traité sur la zone 
dénucléarisée du Pacifique Sud et la Convention pour la protection et la mise en 
valeur des ressources naturelles et de l'environnement de la région du 
Pacifique Sud.

Pris en tant qu'ensemble, parallèlement aux autres accords économiques et aux 
accords concernant la pêche qui sont progressivement mis en place, ils constituent 
des jalons importants pour la protection de l'environnement dans la région du 
Pacifique Sud pour la gestion et la mise en valeur de ses vastes ressources 
maritimes, conformément aux intérêts des communautés insulaires.

Avec nos partenaires du Forum du Pacifique Sud, nous sommes attachés à la mise 
en oeuvre des traités susmentionnés et nous continuerons à nous opposer à toute 
forme d'activités nucléaires et à tout déversement de déchets industriels et autres 
déchets toxiques dans la région.
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Nous espérons sincèrement que les pays industrialisés et les Etats nucléaires 
ne pousseront pas nos intérêts à la périphérie de leur attention en raison d'autres 
intérêts concurrents.

Le débat général à la dix-huitième session extraordinaire a été 
particulièrement utile et constructif. Nous espérons que la déclaration finale 
qu'élaborera 1'Assemblée sera fondée sur le consensus universel de la communauté 
mondiale. Elle devrait refléter la totalité de la société dans le contexte du 
monde et le principe d'un développement intégral des ressources humaines conduisant 
à la prospérité sociale et économique, à l'équité et à l'ordre dans l'économie 
mondiale et à la paix et à la sécurité internationales.
ORGANISATION DES TRAVAUX

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je voudrais faire l'annonce 
suivante.

Comme les représentants le savent, notre session devait se terminer cet 
après-midi. Toutefois, après consultations et afin de donner à la Commission 
spéciale le temps d'achever ses travaux, il est recommandé de prolonger la session 
jusqu'au lundi 30 avril 1990. Si je n'entends pas d'objections, je considérerai 
que 1'Assemblée souhaite prolonger la session et tenir des séances plénières lundi.

Il en est ainsi décidé.
POINTS 8 ET 9 DE L'ORDRE DU JOUR (suite)

DEBAT GENERAL
M, CABRAL (Guinée-Bissau) : C'est un honneur pour moi que de participer 

au débat général au nom de mon pays, la République de Guinée-Bissau. Les premiers 
mots de mon intervention s'adressent, vous le devinez, à la délégation namibienne 
pour saluer chaleureusement son admission en qualité de membre à part entière au 
sein de l'Organisation des Nations Unies.

Ainsi donc s'achève le processus pour l'indépendance de la Namibie dont nous 
avons suivi les péripéties pour en partager les peines et les angoisses. La 
victoire du peuple namibien nous comble de joie.

Vous avez été, chers frères namibiens, courageux et dignes. Votre sens élevé 
de l'honneur et de l'unité vous vale le respect et l'admiration de tous ceux qui 
aujourd'hui vous acclament et se réclament de vous. Vous êtes de vaillants 
combattants. Vous serez, j'en suis persuadé, de bons bâtisseurs. La lutte pour 
l'indépendance politique a été longue et très dure. Le progrès social et
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économique de votre pays exigera de votre part autant d'efforts et de sacrifices, 
sinon davantage. Vous méritez notre confiance et notre solidarité. Qu'il me soit 
permis, au nom de mon gouvernement, de vous tendre une main fraternelle et de vous 
adresser nos meilleurs voeux de succès.

L'importance de la présente session ne relève pas, nous semble-t-il, de la 
seule nécessité pour les pays du tiers monde de sensibiliser davantage l'opinion 
publique internationale. En proposant la tenue d'une session extraordinaire de 
1'Assemblée générale consacrée à la question à l'examen, les Etats membres du 
Groupe des 77, dont la Guinée-Bissau, n'entendaient pas se limiter uniquement à 
convaincre les Gouvernements des pays développés de l'urgence qu'il y a à leur 
apporter l'aide dont ils ont besoin pour remédier à la crise qui les affecte si 
durement et hypothèque leur avenir.

En réalité, l'enjeu de la présente session dépasse, et de loin, l'aspect 
purement humanitaire de l'aide au développement pour s'inscrire au nombre des défis 
que, ensemble, pays riches et pays pauvres doivent relever. L'interdépendance des 
nations est une réalité qui se vérifie tous les jours dans les faits et qui exige 
de nous tous une mentalité et des attitudes nouvelles, adaptées à l'évolution d'un 
monde en accélération où les progrès, en matière de communication notamment, 
rapprochent davantage les hommes, les peuples et même les régimes politiques.

Les difficultés qu'éprouvent les pays en développement à sortir de la crise et 
à jouer de façon utile un rôle constructif dans les affaires du monde proviennent 
de mécanismes internationaux inappropriés, dont le contrôle leur échappe totalement.

L'indépendance politique de ces pays n'a pas, hélas, été assortie de 
l'émancipation économique capable de leur assurer un développement adéquat et 
harmonieux, conforme à leurs aspirations. Leurs efforts se heurtent de plus en 
plus à des disparités qui, en s'amplifiant, affaiblissent leur habileté à assurer 
un niveau de croissance viable et à prendre en charge leur progrès économique et 
social.

Leur incapacité à empêcher la chute continue des prix de leurs matières 
premières - seules sources de revenus en devises - constitue un véritable frein à 
tout progrès. Leur aptitude à faire des prévisions budgétaires et à appliquer des 
plans de développement se trouve ainsi affaiblie, du fait de facteurs exogènes.
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La dette extérieure et les taux d'intérêt élevés leur imposent des contraintes 
insoutenables. Il nous faut, pour inverser la situation, trouver ensemble des 
solutions urgentes, cohérentes et appropriées aux problèmes notamment des prix des 
produits de base, du service de la dette et du flux négatif des capitaux et 
éliminer les barrières protectionnistes qui réduisent leurs possibilités 
d'exportation.

Des réponses adéquates doivent être apportées à la question essentielle des 
ressources humaines, car il n'y a pas de véritable émancipation économique et de 
progrès sans la participation effective des populations concernées.

Ces mesures nous paraissent indispensables au rétablissement de leur équilibre 
macro-économique et à la création d'une base solide de développement. Les réformes 
socio-politiques introduites dans de nombreux pays pourront ainsi être renforcées 
et conduire à une meilleure consolidation du processus démocratique en cours, 
garant du plein respect des droits de l'homme.

Qu'il me soit permis d'ajouter à ce propos que notre souci de la démocratie et 
notre attachement à l'application universelle de ses principes, aussi justifiés 
soient-ils, ne doivent pas servir de prétexte à un quelconque désengagement.

L'intérêt, quoique légitime, que suscitent les bouleversements en Europe 
orientale ne doit pas pour autant occulter la situation dans le reste du monde et 
affecter la capacité des pays développés à respecter leurs engagements et à assumer 
leurs responsabilités.

Il est de l'intérêt de chaque pays de respecter un ensemble de normes 
juridiques nationales et internationales nécessaires au maintien de l'équilibre 
politique et écologique mondial, dont nous mesurons par ailleurs la précarité dès 
qu'éclate un conflit ou survient un désastre quelque part. Les distances qui 
séparent les pays et les continents ne constituent plus un bouclier. Les hommes et 
les moeurs se côtoient et se confondent de plus en plus rapidement, au point de 
poser des problèmes de santé, tels que le SIDA. La communauté internationale doit, 
dans sa globalité, assumer les implications d'une telle évolution. Notre intérêt 
d'hier pour les problèmes d'autrui doit se transformer aujourd'hui en une 
préoccupation constante car nous sommes tous concernés par tout ce qui nous entoure.
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Les distances qui séparent les pays et les continents ne constituent plus un 

bouclier. Les hommes et les moeurs se côtoient et se confondent de plus en plus 
rapidement, au point de poser des problèmes de santé tels que le SIDA, par 
exemple. La communauté internationale doit, dans sa globalité, assumer les 
implications d'une telle évolution. Notre intérêt d’hier pour les problèmes 
d'autrui doit se transformer aujourd'hui en une préoccupation constante, car nous 
sommes tous concernés par tout ce qui nous entoure. Nous avons vu lors de la 
session extraordinaire de 1'Assemblée générale consacrée à la drogue la relation 
intime qui existe entre la production et la demande, de même que nous avons enfin 
compris la corrélation pourtant évidente entre la production et l'état de pauvreté 
des cultivateurs.

Nous ne saurions imaginer vivre ailleurs que sur la terre, où le ciel et la 
mer ne connaissent pas de frontière, comme l'ont encore démontré certaines 
catastrophes récentes. Les hommes et les femmes qui peuplent notre planète doivent 
prendre conscience de la gravité des dangers qui nous menacent et se réconcilier 
avec la nature.

Il est certes difficile d'exiger du paysan sahélien qu'il renonce à son 
charbon de bois, seule source d'énergie actuellement à sa portée, et cesse 
d'abattre des arbres s'il ne lui est pas proposé d'autres choix qui répondent à ses 
besoins élémentaires. Il existe assurément de nombreuses possibilités de 
coopération en ce domaine. Je pense, par exemple, à l'introduction de techniques 
presque rudimentaires, de sources d'énergie renouvelables, capables de contribuer à 
la restauration des écosystèmes et à l'augmentation de la pluviométrie dans cette 
région d'Afrique tant éprouvée. Certains pays en développement ont du reste réussi 
à maîtriser ce genre de technologie qu'ils peuvent vulgariser dans le cadre de la 
coopération Sud-Sud.

Les progrès de la science et de la technologie devraient en effet mieux 
profiter aux peuples démunis dont l'espérance de vie est encore faible, à cause du 
taux élevé de mortalité infantile, de maladies endémiques et de malnutrition. Il 
est à ce propos utile de rappeler que certains pays continuent de jeter des 
produits alimentaires à la mer alors que la famine sévit et tue des millions 
d'êtres humains dans des pays du tiers monde.

Nos travaux perdraient leur sens véritable si l'on s'appliquait uniquement à 
décrire les imperfections du système économique et financier international en
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vigueur. Il faut nécessairement aller au-delà des simples constats, aussi 
pertinents soient-ils.

Notre concertation ne peut se concevoir autrement que dans un esprit de 
solidarité et de partenariat, ce qui suppose avant tout une parfaite compréhension 
du rôle dévolu à chacun. Il ne s’agit pas pour nous, pays en développement, de 
fuir nos responsabilités, car, à l'évidence, celles-ci ont été identifiées et 
reconnues en tant que telles. Je dois ajouter qu’un nombre considérable de pays du 
tiers monde, dont la Guinée-Bissau, sont engagés de façon résolue dans 
l'application de mesures économiques et financières rigoureuses dont le coût social 
s'avère être très élevé.

Qu'il me soit permis à cet égard de dire qu'à notre avis l'ajustement 
structurel est un calmant; ce n'est pas une thérapie. Nos peuples, parce qu'ils 
souffrent, ont d'autres préoccupations que de prendre position dans la querelle qui 
semble opposer certaines écoles en matière de gestion économique et de 
développement. Nos paysans demandent des prix qui respectent le sacrifice qu'ils 
consentent pour produire nos matières premières. Nos enfants souhaitent des 
écoles, plus d'écoles, afin d'en finir avec les cours à mi-temps et les salles de 
classe surchargées. Nos vieillards, qui portent dans leur chair les séquelles 
d'une vie de privation et de dur labeur réclament une retraite paisible, sans peur 
du lendemain. Nos femmes veulent davantage d’hôpitaux et de médicaments pour 
juguler la mortalité infantile qui endeuille encore nos foyers, et pour mieux 
protéger nos adolescents.

Il est assurément souhaitable et même important que 1'Assemblée générale 
adopte une déclaration à 1'issue de la présente session, mais il serait surtout 
judicieux que celle-ci ait un prolongement utile. Chaque pays ici représenté doit 
en mesurer l'intérêt et s’efforcer d'y parvenir au travers d'un dialogue 
constructif dépouillé de tout clivage idéologique. Nos délégations respectives 
doivent être capables de privilégier un véritable esprit de partenariat et de 
proposer, sur des bases réalistes et conformes aux responsabilités qui incombent à 
chacun de nous, un programme d'action adéquat et des mesures efficaces qui 
concordent avec les espoirs que suscitent nos délibérations.

Qu'il me soit permis de noter à cet égard pour m'en féliciter la compétence et 
l'habileté avec lesquelles le Président dirige nos travaux, de même que la volonté 
d'aboutir à des résultats concrets qui a animé la majorité des participants aux
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travaux de la Commission spéciale dont le Président, 1'Ambassadeur Zepos, de la 
Grèce, mérite toute la reconnaissance de ma délégation.

Cette session doit constituer une étape décisive dans la conception et la 
formulation d'une nouvelle philosophie de la coopération internationale pour le 
développement, basée sur une parfaite compréhension de l'interdépendance des 
nations, et servir notamment d'appoint à la prochaine Conférence de Paris sur les 
pays les moins avancés. Son succès doit donner un souffle nouveau au 
multilatéralisme, et confirmer notre volonté commune de conjuguer nos moyens et nos 
ressources pour construire ensemble un monde plus équitable, plus propre, plus sain 
et plus humain.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Conformément à la résolution 
477 (V) de 1’Assemblée générale, en date du 1er novembre 1950, je donne maintenant 
la parole à l'Observateur permanent de la Ligue des Etats arabes, M. Clovis Maksoud.

M, MAKSOUD (Ligue des Etats arabes) (interprétation de l'anglais) : 
L'admission de la Namibie à l'ONU à cette session extraordinaire symbolise de façon 
éclatante la relation gui existe entre l'indépendance politique et la nécessité 
urgente du développement économique. Cette admission constitue également pour nous 
une source de joie et de fierté et renforce notre certitude de l'inéluctabilité de 
la victoire des mouvements de libération authentiques.

Le fait que notre président, un noble fils de l'Afrique, préside cette session 
de prise de conscience en cette période de changements spectaculaires sur la scène 
mondiale, augure favorablement du rôle dynamique et constructif des Nations Unies 
pendant la décennie à venir.

Les changements survenus en Union soviétique et en Europe de l'Est ont une 
incidence profonde sur les relations économiques mondiales et, à n'en pas douter, 
sur la pensée, les principes et les priorités d'ordre économique. Ces changements 
suscitent de nouvelles questions tout en contestant les hypothèses. La 
polarisation Est-Ouest ayant été transformée en équation Nord-Sud sur la scène 
mondiale, il est essentiel de souligner les points suivants.

Premièrement, les changements interviennent avant tout dans le ^ord. Au Sud, 
nous en seront fatalement affectés, mais nous ne devrions pas nous laisser dépasser 
ou submerger par ces changements. Nous devons maintenir notre attachement aux 
priorités constantes et à nos besoins de développement.

Deuxièmement, nous devons faire savoir à la communauté mondiale que c'est le 
grand courant de pensée dans le tiers monde qui a préparé et favorisé la
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convergence actuelle des concepts économiques dont nous sommes aujourd'hui les 
témoins. Devant la poussée vers la démocratisation et la croissance d'une 
politique en Europe de l'Est basée sur la participation, il est absolument 
nécessaire que les acquis dans le domaine de l'égalisation socio-économique soient 
protégés et accrus.
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politique se renforce dans le Nord, de lever tous les obstacles économiques qui 
persistent dans le Sud. La propension à une plus grande liberté des marchés dans 
les nouveaux systèmes économiques ne doit pas s'accompagner de la tentation de 
succomber au laxisme qui était lié aux aspects exploiteurs du capitalisme 
incontrôlé.

Quatrièmement, nous sommes convaincus que, dans la plupart des sociétés en 
développement, le secteur public doit être maintenu dans ses fonctions de 
réglementation et non pas de contrôle. L'équilibre optimal entre l'individu et la 
société doit rester un principe directeur déterminant. Tout en évitant toute 
emprise excessive du gouvernement, nous devons éviter également une privatisation à 
l'excès. A cet égard aussi, il faut réprimer l'appétit de contrôle du secteur 
public, qui conduit à une mauvaise gestion et à une bureaucratisation excessive. 
Dans les sociétés en développement, le secteur public estime nécessaire d'imposer 
des limites à la contrainte, aux abus de pouvoir et à l'élitisme, et cet objectif 
reste prioritaire dans les plans de leurs dirigeants. L'équilibre dont nous 
parlons est nécessaire pour empêcher que la liberté ne soit associée aux 
laissez-aller et l'égalité de la contrainte.

Si l'on adopte ce cadre conceptuel général, qu'il me soit permis d'énoncer 
brièvement et concrètement les problèmes auxquels nous sommes en butte et les 
espoirs que nous cherchons à concrétiser.

Premièrement, la nation arabe est une nation riche de populations pauvres. 
Nous savons que nos ressources avérées de pétrole augmenteront au cours de la 
prochaine décennie, mais aussi que nous devrons poursuivre nos efforts pour faire 
en sorte que notre richesse serve à améliorer la situation des pauvres dans de 
nombreux domaines. Notre infrastructure institutionnelle devrait continuer à 
évoluer pour s'adapter aux changements et jouer son rôle opérationnel en tant 
gu*instrument  du changement. À cet égard, les divers fonds de développement arabes 
sont orientés vers cet objectif - ce sont des fonds d'assistance aux fins du 
développement.

Deuxièmement, il appartient aux Etats arabes de considérer que la 
stratification sociale verticale et les questions horizontales qui se font 
invariablement jour dans les sociétés pluralistes doivent être abordées du point de 
vue d'un plan de développement général cohérent.
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Troisièmement, cela, en retour, confère aux mécanismes régionaux de 
développement un caractère vital et essentiel. Cette tâche est entreprise par la 
Ligue des Etats arabes et est renforcée par les groupes et conseils régionaux et 
sous-régionaux, tels gue le Conseil de coopération du Golfe, le Conseil de la 
Corporation des Etats arabes et la Corporation du Maghreb.

Quatrièmement, comme dans le cas de tous les pays en développement, les pays 
industrialisés du Nord peuvent contribuer à résoudre certains de nos problèmes les 
plus pressants de la manière suivante : les pays industrialisés devraient allouer 
davantage de fonds à l'aide publique au développement; parallèlement à 
l'accroissement proposé de l'aide publique au développement allouée par les pays 
industrialisés et autres pays riches, un nouveau critère de répartition de cette 
aide entre les pays doit être défini; il sera incontestablement utile de fournir 
une assistance technique aux pays arabes et aux pays en développement dont le 
fardeau de la dette est trop lourd à supporter afin de mettre au point des projets 
d’investissement susceptibles d'accroître le volume des exportations; en outre, le 
transfert des techniques pourrait aider ces pays à réduire leurs coûts de 
production et à élargir leur base industrielle et agricole. Avec une économie en 
expansion, les pays arabes qui ont une dette extérieure importante non seulement 
les aideraient à honorer leurs obligations financières extérieures, mais 
accroîtraient également le volume des échanges commerciaux internationaux, dont 
profiteraient aussi les pays industrialisés; outre les négociations bilatérales 
entre débiteurs et créanciers aux fins d'annulation d'une partie de la dette, un 
fonds international pourrait être créé, sous les auspices du système des 
Nations Unies, pour financer une autre partie de la dette qui pourrait ainsi être 
remise; le rééchelonnement de la partie restante de la dette, assorti d'une période 
de grâce suffisamment longue, pourrait ensuite être envisagé, sans qu'il soit 
nécessaire de l'assortir de certaines conditions qui pourraient avoir l'effet 
contraire à celui souhaité. Le fait de demander avec insistance, par exemple, la 
suppression de toutes les subventions dans un court délai et d'en faire la 
condition d'un rééchelonnement de la dette pourrait avoir des effets 
déstabilisateurs sur le plan politique.

La présente session extraordinaire de 1'Assemblée générale des Nations Unies a 
été très utile, car elle a permis de tracer les grandes lignes politiques de la 
restructuration de l'économie mondiale afin d'empêcher que l’écart se creuse
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toujours entre pays développés et pays en développement. La décennie des années 90 
doit nous permettre de nous préparer tous à entrer dans le XXIe siècle et à nous 
équiper suffisamment sur le plan institutionnel afin que notre communauté mondiale 
progresse sans cesse sur la voie de l'équité.

Le ferment intellectuel qui travaille sous nos yeux augure favorablement du 
système des Nations Unies, qui doit constituer le cadre d'une fertilisation croisée 
des idées et des expériences. L'idée n'est plus d'envisager seulement un processus 
de familiarisation entre nations, car il importe davantage de faire entrer en ligne 
de compte une sensibilisation aux besoins et aux exigences de chacun. La présente 
session a été incontestablement un démarrage sérieux. Elle a incité à la recherche 
d'une stratégie générale quant aux réponses à apporter pour relever les défis 
nouveaux et difficiles de notre temps.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Conformément à la décision 
prise par 1'Assemblée générale à sa Ire séance plénière, tenue le 23 avril 1990, je 
donne maintenant la parole à M. Michael Camdessus, Directeur général du Fonds 
monétaire international.

M, CAMDESSUS [Fonds monétaire international (FMI)] : C'est pour moi un 
grand privilège que d'être associé à ces délibérations. Qu'il me soit permis de 
dire, tout d'abord, que je connais, je comprends et, en grande partie, je partage 
l'inquiétude qui a habité les membres de 1'Assemblée tout au long de leurs 
travaux. Comment, en effet, échapper à l'angoisse lorsqu'on pressent toutes les 
chances que les années 90 portent avec elles et que l'on voit se déployer bien des 
éléments qui pourraient pousser des pays en développement, voire un continent tout 
entier - l'Afrique -, vers une sorte de marginalisation? Avant de voir comment y 
faire face, commençons par observer les raisons de cette inquiétude, c'est-à-dire, 
au fond, l'ampleur des problèmes auxquels nous avons à faire face.

Il y a d'abord le bilan décevant des années 80. Il a été souvent dressé 
devant 1'Assemblée; je n'y reviens donc pas. Simplement, je dirai que s'il est 
décevant, il est aussi contrasté car, à des situations de quasi-stagnation, voire 
de tragique récession, correspondent les progrès de certains, voire les succès 
brillants de ceux qui, avec constance, ont appliqué des politiques judicieuses.
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Il y a aussi la persistance des principales causes d'échec des années 80 : 
l'inflation, le poids de l'endettement, le protectionnisme. Ces fléaux nous 
menacent toujours. Enfin, quelques aspects de la conjoncture la plus récente 
ajoute à nos inquiétudes : l'évolution à la hausse des taux d'intérêt, l'évolution 
du commerce mondial et des termes de l'échanqe, le tarissement des financements 
commerciaux ou du moins la réticence croissante des banques commerciales à prêter 
aux pays en difficulté. Ce sont là des faits. Existe-t-il pour autant aujourd'hui 
des éléments de la conjoncture qui permettent de croire que les années 90 peuvent 
être des années de croissance pour tous? Je le crois. Je ne les énumérerai pas 
tous mais j'aimerais appeler l'attention des membres sur quatre d'entre eux, dont 
on ne mesure peut-être pas toute la portée.

En premier lieu, évidemment, l'évolution actuelle de l'Europe de l'Est. Il 
est bien vrai que tout en l'applaudissant, beaucoup de pays en développement se 
demandent s'il n'y a pas là pour eux une menace de se trouver danqereusement 
marqinalisés. Je dirais, tout au contraire. En nous offrant cette occasion de 
soutenir l'ouverture et la modernisation de leurs économies, les pays de l'Europe 
de l'Est nous offrent en fait une occasion unique de concourir de façon 
particulièrement substantielle à la prospérité de tous. Inutile donc de vous dire 
avec quelle ardeur le Fonds monétaire international s'est attaché à cette tâche. 
Vous connaissez l'ampleur de nos programmes actuellement en Pologne, en Hongrie, en 
Yougoslavie, et l'heureuse évolution des négociations d'adhésion de la 
Tchécoslovaquie et de la Bulgarie.

Un deuxième élément positif de ces années 90 est l'apaisement des tensions 
internationales et, de ce fait, la réduction des dépenses militaires qui 
constituent une source de gaspillage considérable dans les pays en développement et 
ailleurs. Ceci ouvre des perspectives réelles de progrès économique, à condition 
toutefois que l'on accorde la priorité qu'elle mérite à ce redéploiement des 
dépenses publiques ou à leur réduction pure et simple.

Troisième élément positif : ce que j'appelle la révolution silencieuse de la 
pensée économique. Je fais référence ici au consensus de plus en plus large qui se 
dessine dans le monde sur ce qui constitue une stratégie économique raisonnable, 
sur le fait qu’il n'existe pas de solution miracle, sur le refus des illusions et 
des scléroses du dirigisme d'Etat, en quelque sorte une nouvelle sagesse économique 
se fait jour et les peuples qui ont tant souffert dans leurs niveaux de vie 
d'approches moins responsables devraient en être les vrais bénéficiaires.
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réclamer davantage de démocratie dans les pays en développement marquent une 
évolution de bon augure pour les futures réformes économiques. Je sais qu'il 
s'agit là d’une idée controversée et je suis bien conscient des risques de troubles 
que comporte le processus de démocratisation, mais je suis convaincu qu'une 
évolution vers le pluralisme politique des formes de gouvernement plus responsables 
et qui se refusent à 1'arbitraire peut contribuer au succès des réformes 
économiques, même si certains coûts sont inévitables dans l'immédiat.

Voilà donc quatre éléments nouveaux pour notre décade. Ce sont quelques-uns 
des éléments essentiels de ce que j'appellerais une nouvelle donne. Si nous savons 
les utiliser dans un esprit renouvelé de solidarité, nous pourrons faire de cette 
fin de siècle une décennie de progrès pour tous les hommes. Comment? Eh bien, en 
revenant à ces deux principes fondamentaux de la coopération économique 
internationale. Premièrement, chaque pays est responsable de son propre progrès et 
de sa stratégie mais, deuxièmement, chaque fois qu'un pays se fixe des objectifs 
raisonnables de croissance et qu'il fait tout ce qui est en son pouvoir pour 
améliorer sa condition, le reste de la communauté internationale lui doit tout le 
soutien nécessaire. Il faut que nous transformions ces principes fondamentaux en 
un nouveau contrat de coopération internationale dont les deux volets soient 
assumés avec la même détermination, des politiques énergiques de réforme économique 
et un soutien renouvelé aux efforts de développement.

Un mot d'abord sur ce que je considère des politiques appropriées. Ce sont 
des politiques pour une croissance non inflationniste et soutenable. Mais 
reconnaissons qu'il faut élargir le concept même de croissance. Il faut évidemment 
une croissance régulière et non inflationniste, car il n'y a pas d'autres moyens 
d'améliorer véritablement les niveaux de vie, mais cette croissance doit être une 
croissance de qualité et ce concept déborde le cadre étroit de l'économie pour 
toucher aussi à la justice sociale qu'il faut renforcer et à l'environnement qu'il 
faut protéger. Il implique aussi la participation active de toutes les catégories 
de la population au choix et à la réalisation de cette croissance comme projet 
collectif. Ceci, je crois, a été souligné abondamment ces derniers jours ici; la 
croissance déborde la seule sphère de l'économie pour pénétrer les domaines social 
et politique.
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J'aurais aimé avoir plus de temps pour développer devant vous les conséquences 
qui me semblent devoir en être tirées. Elles n'impliquent nullement une conception 
plus permissive de la politique économique, une conception qui permettrait d'étaler 
sur l'éternité les efforts d'ajustement. Bien au contraire, je crois qu'elle 
permet, si elle est assumée dans tout son sérieux, d'ouvrir des perspectives 
importantes pour l'amélioration des conditions de vie des peuples mais ceci 
implique que l'on se mette au travail sans tarder. Tout retard dans l'effort 
économique rend plus problématiques les inévitables efforts de redressement. Rien 
autant que l'attentisme ne fait le lit des démagogies.

Et, je suis heureux de le dire, nous constatons dans plus de 50 pays avec 
lesquels nous travaillons que les gouvernements comprennent de plus en plus ces 
exigences et s'attachent à les faire comprendre par leurs peuples. Mais je 
voudrais dire aussi que là où de telles politiques sont appliquées, le soutien 
international doit venir.
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international. Le devoir minimum de la communauté internationale est de faire un 
succès des négociations d'Uruguay. Il y a aussi cet effort qui s'impose aux grands 
pays industriels de percevoir et de prendre davantage en compte la dimension 
mondiale de leur propre politique économique. Il est dans leur pouvoir de 
contribuer à une baisse indispensable des taux d'intérêts dans le monde. Ils le 
peuvent s'ils appliquent à eux-mêmes les disciplines fiscales en particulier que 
nous recommandons au reste du monde. Et si cela est fait, bien évidemment il faut 
aussi que le soutien financier se mette rapidement en place dans les proportions 
nécessaires.

Je ne parle pas évidemment de l'afflux nécessaire des capitaux privés, que les 
pays en difficulté doivent faire tout ce qui est possible pour faciliter et 
encourager. Je parle en particulier de la nécessaire ampleur de l'effort de 
soutien public. Je dois vous dire que notre expérience avec tous les pays dans 
lesquels nous travaillons est qu'il y a un seuil minimum de soutien de la 
communauté internationale au-dessous duquel les programmes d'ajustement structurel 
ne peuvent pas avoir leur chance de succès.

Je pense donc qu'il faut des efforts accrus en faveur de l'aide publique au 
développement, et il faut que nous poursuivions le renforcement de notre stratégie 
de la dette qui a déjà produit des résultats particulièrement remarquables au 
Mexique, par exemple, mais aussi dans quelques autres pays. Et je suis sûr que si 
cette stratégie est appliquée avec constance, la dette restera - certes pour 
quelque temps encore - un problème aigu, mais ce sera un problème dont on peut 
venir à bout.

Sachez en tout cas que pour ce qui concerne le Fonds monétaire international, 
il fera tous ses efforts pour y concourir, à condition évidemment qu'on lui en 
donne les moyens. Ceci sera en particulier l'enjeu des négociations qui vont avoir 
lieu dans les prochains jours à Washington, pour l'accroissement de nos quotas.

Pardonnez-moi d'avoir dépassé un petit peu, je crois, le temps qui m'était 
imparti, mais je voulais à la fois vous faire partager et mes inquiétudes, mais 
aussi mes espoirs qu'avec cette nouvelle sagesse, cette nouvelle donne et ce 
nouveau contrat nous puissions concourir à une amélioration des conditions humaines 
dans le monde. Les défis sont immenses, les chances le sont aussi. Joignons nos 
forces pour mieux les saisir.
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POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR (suite) 
POUVOIRS DES REPRESENTANTS A LA DIX-HUITIEME SESSION EXTRAORDINAIRE DE L'ASSEMBLEE 
GENERALE
b) RAPPORT DE LA COMMISSION DE VERIFICATION DES POUVOIRS (A/S-18/13)

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je vous invite maintenant à 
porter votre attention sur le projet de résolution recommandé par la Commission de 
vérification des pouvoirs au paragraphe 19 de son rapport.

Je vais donner la parole aux délégations qui souhaitent faire une explication 
de vote sur les recommandations de la Commission de vérification des pouvoirs. Je 
voudrais vous rappeler que, conformément à la résolution 34/401, les explications 
de vote sont limitées à 10 minutes et doivent être faites par les délégations de 
leur place.

M, QURESHI (Pakistan) (interprétation de l'anglais) : Pour ce qui est du 
rapport de la Commission de vérification des pouvoirs publié sous la cote A/S-18/13 
en date du 26 avril 1990, dont 1'Assemblée générale est saisie, ma délégation tient 
à formuler officiellement ses réserves sur les pouvoirs de la délégation de 
l'Afghanistan à la dix-huitième session extraordinaire de 1'Assemblée générale, 
consacrée à la coopération économique internationale, en particulier à la relance 
de la croissance et du développement économiques des pays en développement.

Compte tenu de la décision prise par l'Organisation de la Conférence islamique 
et les réalités de la situation qui règne en Afghanistan, le Pakistan reste fidèle 
à sa politique qui consiste à ne pas reconnaître le régime de Kaboul.

M, AL-SUWAIDI (Emirats arabes unis) (interprétation de l'arabe) : En ma 
qualité de Président du Groupe arabe pour le mois d'avril 1990, au nom de la 
Jordanie, des Emirats arabes unis, de Bahreïn, de la Tunisie, de l'Algérie, de la 
Jamahiriya arabe libyenne, de la République arabe syrienne, de la République arabe 
du Yémen, de Djibouti, du Soudan, de la Somalie, de l'Iraq, d'Oman, du Qatar, du 
Koweït, du Liban, du Maroc, du Royaume d’Arabie Saoudite, de la Mauritanie et du 
Yémen démocratique et au nom de l'Etat de Palestine, je tiens à formuler nos 
réserves sur les pouvoirs de la délégation d'Israël à la dix-huitième session 
extraordinaire de 1'Assemblée générale.

Plus de 40 ans se sont écoulés depuis qu'Israël a été admis comme Membre de 
l'Organisation des Nations Unies. Pendant cette période, Israël a prouvé sans 
équivoque qu'il n'est pas un pays épris de paix, ce qui va à l'encontre des
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dispositions de la Charte, en particulier de 1'Article 4. Israël n'a pas rempli 
les obligations qui lui incombent et a fait fi de toutes les résolutions de 
1'Assemblée générale et du Conseil de sécurité concernant la question de Palestine 
et tous les problèmes connexes.

J'aimerais rappeler la résolution A/ES-9/1 de 1'Assemblée générale qui déclare 
que la conduite et les actes d'Israël prouvent incontestablement qu'il n'est pas un 
Etat Membre épris de paix et qu'il n'a pas rempli les obligations qui lui incombent 
en vertu de la Charte. Sur la base de ce qui précède, nous voulons formuler 
officiellement nos réserves sur les pouvoirs de la délégation d'Israël à la 
dix-huitième session extraordinaire de 1'Assemblée générale.

Les raisons de ces réserves sont les suivantes. Premièrement, Israël n'a pas 
respecté les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité en ce qui concerne la 
Palestine, la situation au Moyen-Orient et la question du Liban, violant ainsi 
1'Article 25 de la Charte.

Deuxièmement, Israël n'a pas mis en oeuvre les résolutions pertinentes de 
1'Assemblée générale sur la question de la Palestine et la situation au 
Moyen-Orient, qui demandent l'exercice par le peuple palestinien de ses droits 
inaliénables, y compris le droit de retour, le droit à l'autodétermination et le 
droit de créer son propre Etat en Palestine. Ces résolutions demandent également 
que l'occupation des territoires arabes par Israël cesse, conformément au principe 
de l'inacceptabilité de l'acquisition de territoires par la force. Par conséquent, 
nous demandons le retrait d'Israël de tous les territoires occupés, y compris 
Jérusalem et le Territoire syrien des hauteurs du Golan.
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Troisièmement, la non-application, par Israël, des résolutions de 1'Assemblée 
générale relatives aux autres problèmes liés à la question de Palestine et à celle 
de la situation au Moyen-Orient.

Quatrièmement, la violation, par Israël, des droits de l'homme dans les 
territoires arabes et palestiniens occupés, y compris Jérusalem, notamment sa 
violation des dispositions de la quatrième Convention de Genève du 12 août 1949. 
Je tiens, à ce sujet, à mentionner le renforcement des mesures de répression 
israéliennes depuis le déclenchement de l'intifada du peuple palestinien arabe des 
territoires palestiniens occupés et des populations des territoires arabes occupés.

Cinquièmement, l'annexion, par Israël, de Jérusalem et des hauteurs du Golan 
syrien, en violation des dispositions de la Charte des Nations Unies et des normes 
et règles du droit international.

Sixièmement, la poursuite, par Israël, d'actes d'agression contre les Etats 
arabes et la multiplication de ses actes d'agression au Moyen-Orient.

Septièmement, le maintien de la collaboration entre Israël et le régime 
raciste d'Afrique du Sud, dans les domaines nucléaire et économique notamment.

Huitièmement, le fait que les pouvoirs de la délégation israélienne ont été 
émis dans la ville occupée de Jérusalem, en violation des résolutions du Conseil de 
sécurité, et notamment de la résolution 478 (1980), ainsi que des résolutions 
pertinentes de 1'Assemblée générale, en particulier la résolution 35/169 E du 
15 décembre 1980.

Pour toutes ces raisons, nous tenons une fois encore à exprimer nos réserves 
concernant les pouvoirs de la délégation israélienne.

M. VAN SCHAIK (Pays-Bas) (interprétation de l'anglais) : Mon gouvernement 
accueille avec satisfaction le rapport de la Commission de vérification des 
pouvoirs (A/S-18/13) et espère qu'il sera adopté sans vote. Toutefois, nous tenons 
à préciser que le fait que nous adoptions ce rapport ne signifie en aucun cas que 
nous appuyons le gouvernement dont font partie les Khmers rouges.

En même temps, le Gouvernement néerlandais appuie pleinement les efforts 
entrepris pour arriver à un règlement global et pacifique du conflit au Cambodge.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous avons entendu le 
dernier orateur souhaitant expliquer son vote avant le vote.

L'Assemblée va maintenant se prononcer sur la recommandation contenue au 
paragraphe 19 du rapport de la Commission de vérification des pouvoirs.
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sans vote. Puis-je considérer que 1'Assemblée générale souhaite faire de même?
Le projet de résolution est adopté (résolution S-18/2).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je donnerai à présent la 
parole aux délégations qui souhaitent expliquer leur vote après le vote. Je 
rappelle aux délégations que, conformément à la décision 34/401 de 1'Assemblée 
générale, les explications de vote sont limitées à 10 minutes, et que les 
délégations doivent prendre la parole de leur place.

M. NUNEZ M0S0UERA (Cuba) (interprétation de l'espagnol) : Ma délégation 
entend préciser que nous ne reconnaissons ni le prétendu gouvernement de la 
République de Panama ni ses représentants dans cette salle. L'actuel gouvernement 
panaméen a été imposé par les troupes d'invasion des Etats-Unis en décembre dernier 
et les pouvoirs de ses représentants ne sont pas légitimes. Ils ne représentent 
pas les intérêts du peuple panaméen et nous tenons à exprimer clairement nos 
réserves à cet égard.

M. NOTERDAEME (Belgique) : L'Assemblée générale vient d'adopter sans vote 
le rapport présenté par la Commission de vérification des pouvoirs. Je tiens à 
préciser que la position de la Belgique ne saurait être interprétée comme la 
reconnaissance implicite du régime actuel de Kaboul.

Par ailleurs la Belgique, qui n'entretient de relations diplomatiques avec 
aucun des régimes au Cambodge, réitère son opposition au retour au pouvoir des 
Khmers rouges responsables du génocide, comme elle l'avait déjà fait en expliquant 
le vote qu'elle avait émis sur la résolution 44/22. Mon pays affirme une nouvelle 
fois sa condamnation totale des Khmers rouges et des atrocités dont ils se sont 
rendus coupables.

M, CORR (Irlande) (interprétation de l'anglais) : En ce qui concerne le 
rapport de la Commission de vérification des pouvoirs, la délégation irlandaise 
tient à rappeler que par le passé elle s'est abstenue sur la question des pouvoirs 
du Cambodge. En outre, ma délégation n'a jamais manqué d'exprimer l'horreur que 
lui inspire la politique de génocide du régime Pol Pot. Ma délégation estime que 
c'est en session ordinaire que 1'Assemblée générale doit examiner la question des 
pouvoirs. En outre, la question du Cambodge fait actuellement l’objet de 
consultations internationales.
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Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Nous avons entendu le 
dernier orateur souhaitant expliquer son vote après le vote.

Je donnerai à présent la parole aux représentants qui souhaitent exercer leur 
droit de réponse. Je rappellerai aux membres que, conformément à la décision 
34/401, la durée de la première intervention d'une délégation dans l'exercice du 
droit de réponse est limitée à 10 minutes et celle de la seconde intervention à 
cinq minutes, et que les délégations doivent prendre la parole de leur place.

M, ROSHAN-RAWAAN (Afghanistan) (interprétation de l'anglais) : Il y a 
quelques minutes à peine, nous avons entendu de nouvelles déclarations calomnieuses 
prononcées contre mon pays par les représentants du Pakistan et de deux autres pays.

Premièrement, je tiens à rejeter catégoriquement ce qui a été dit par ces 
représentants. Je n'aurais pas abusé du temps précieux de cette session simplement 
pour répondre à de la rhétorique. Or, ce qu'a dit le représentant du Pakistan 
n'avait de rhétorique que la forme. Son contenu reflétait une fois de plus la 
politique agressive menée par les milieux militaires du Pakistan. Ces milieux 
militaires sont une source de déstabilisation dans notre région. Après s'être 
ingérés pendant plus de 10 ans dans les affaires intérieures de l'Afghanistan, les 
voilà qui s'ingèrent dans les affaires intérieures d'un autre voisin, l'Inde.

Ces milieux militaires sont à l'origine de tous les problèmes que connaît le 
peuple pakistanais. Ils ne représentent pas les aspirations authentiques du peuple 
pakistanais. Les Pushtuns, les Baluchis, les Sindhis et les Muhajir ne défendent 
que leurs propres intérêts et le représentant du Pakistan qui parle en leur nom a 
révélé leur nature agressive.

Après la défaite humiliante qu'ils ont subie au Bangladesh et après l'échec 
cuisant de leurs complots et de leurs intrigues contre mon pays, en particulier 
après la défaite de Jalalabad et le récent coup d'Etat, ces milieux recourent 
maintenant à la rhétorique et à la politique pour déstabiliser la région.
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Ce sont ces milieux qui ont induit les autres pays en erreur au sujet de la 
véritable situation dans notre région, de la véritable situation à nos frontières 
et dans notre pays. Ils ont trahi même leurs propres amis et alliés en leur 
fournissant de la propagande au lieu d'information, ce qui a entraîné des 
politiques qui ont encore compliqué la situation dans mon pays. Moyennant une 
volonté politique véritable, cette situation n'aurait pas été très difficile à 
résoudre.

J'ai fait allusion à ce qui s'est passé à Djalalabad et plus récemment à 
Kaboul. J'aimerais ajouter brièvement que c'est la nation afghane - la nation 
afghane dans son ensemble - qui a permis de sauver la situation à Djalalabad. Seul 
un petit nombre d'extrémistes au service de 1'Inter-Service Intelligence (ISI) a 
décidé d'ouvrir le feu sur leurs frères, alors que plusieurs commandants militaires 
en Afghanistan eux-mêmes s'y sont refusés; ils ont refusé d'obéir aux ordres donnés 
par 1'Inter-Service Intelligence pakistanais. C'est grâce à la valeur, à la 
détermination et à l'unité d'une nation vieille de 5 000 ans que la situation a été 
sauvée. J'aimerais poser la question suivante au représentant du Pakistan : où se 
trouvaient ces milieux militaires pakistanais quand nous avons, pour la première û fois, vaincu le colonialisme dans notre région et fourni ainsi à d'autres nations 
un bon exemple pour les inciter à se battre pour leurs droits?

Le représentant du Pakistan s'est arrogé le droit de parler en termes 
extrêmement diffamatoires de cette nation fière, à l'histoire et à la civilisation 
fort anciennes. J'aimerais rappeler au représentant du Pakistan que le peuple de 
cette nation ne fait qu'un dans sa volonté de développer son pays et de disposer de 
toutes les potentialités d'un pays moderne. Le Pakistan ne peut forcer 
l'Afghanistan à revenir au Moyen-Age. Je crois que tous mes compatriotes de par le 
monde - que ce soit en Europe occidentale, ici, aux Etats-Unis d'Amérique, ou 
ailleurs - ne permettront pas au Pakistan d'obliger l’Afghanistan à revenir au 
Moyen-Age.

Le Pakistan doit renoncer à sa politique qui vise à affaiblir autant que 
possible l'Afghanistan voisin. Pour son propre bien, le Pakistan doit s'efforcer 
de vivre en bons termes avec ses voisins - l'Inde et l'Afghanistan. Nous 
appartenons à la même région. Nous devons nous entendre et coopérer les uns avec 
les autres.
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De même, ce sont la valeur et l'héroïsme d'une nation riche d'une histoire et 
d'une civilisation anciennes qui ont été les premiers a s'opposer au coup d'Etat 
tenté par les agents de 1'Inter-Service Intelligence pakistanais. Qu'il me soit 
permis de dire au représentant du Pakistan que, depuis ce coup manqué, l'armée 
afghane a nettoyé ses rangs des laquais de l'ISI pakistanais. Elle portera un coup 
fatal à quiconque tenterait de s'introduire de force en Afghanistan à partir du 
Pakistan.

Le rapport entre les auteurs du coup de Kaboul et les forces extrémistes de 
Peshawar a une fois de plus donné l'éveil à la nation afghane. Elle sait que 
l'ennemi est en son sein, que cet ennemi veut la maintenir dans l'ignorance, qu'il 
ne veut pas que l'Afghanistan retrouve la paix ni que la nation afghane retrouve 
son unité et qu'il ne veut pas non plus permettre à la nation afghane de régler ses 
problèmes comme elle l'entend. Elle sait que cet ennemi s'ingère dans les affaires 
intérieures du pays et est la cause de souffrances pour le peuple afghan, y compris 
les enfants, les femmes et les vieillards; elle sait aussi qu'il détruit 
l'économie. Mais la nation en a pris conscience. Elle sait qui est l'ennemi. 
Elle sait de quel problème il s'agit et elle le réglera. Mais il est de l'intérêt 
de tous les pays de la région, notamment du Pakistan, de comprendre la réalité. Il 
est dans l'intérêt du Pakistan de s'entendre avec ses voisins et de se décider à 
vivre, pour une fois dans toute l'existence du Pakistan, en paix avec ses voisins.

La politique actuelle est la cause de beaucoup de souffrances pour le peuple 
afghan, mais aussi pour le peuple pakistanais. Nous savons tous que des élections 
ont eu lieu il y a quelques mois seulement au Pakistan. Le peuple pakistanais 
s'est rendu aux urnes et a élu ses propres dirigeants civils. Il n'en reste pas 
moins malheureusement que les militaires ne sont pas rentrés dans leurs casernes et 
qu'ils ne s'occupent pas de leurs propres affaires militaires mais contrôlent la 
politique pakistanaise. Cela a empêché l'apparition d'une démocratie authentique 
au Pakistan et accru les souffrances des différentes nationalités - Pushtuns, 
Baluchis, Muhajir, Sindhis - pakistanaises et la répression dont elles sont 
victimes. Ces milieux militaires ont imposé leur propre politique, fondée sur 
l'ingérence et l'intervention dans notre pays et l'agression à son encontre. Je 
dois rappeler au représentant du Pakistan que cette politique ne peut réussir. 
Djalalabad l'a prouvé; Kaboul l'a prouvé. Même quand Djalalabad a lancé ses 
propres troupes dans la bataille, cela n'a pas permis à l'ISI pakistanais de 
réussir son coup.
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Le Pakistan doit reconnaître qu'il existe une nation voisine qui vit à ses 
côtés. Nous voulons vivre en amitié avec le peuple pakistanais. Nous sommes les 
amis du peuple pakistanais. Nous avons une longue histoire commune. Nous avons 
une culture et une langue communes. Il n'y a aucune raison que nous soyons 
ennemis. Je ne saurais croire un seul instant que le peuple pakistanais veut être 
l'ennemi du peuple afghan. C'est cette petite clique militaire qui a pris en main 
le sort de la fière nation pakistanaise qui est à l'origine de tous les problèmes 
auxquels aussi bien l'Afghanistan que l'Inde et d'autres pays voisins sont 
confrontés.

M, QURESHI (Pakistan) (interprétation de l'anglais) : C'est malgré elle 
que ma délégation prend la parole pour répondre aux allégations totalement 
fallacieuses, non fondées et inutiles du représentant du régime de Kaboul. Si nous 
sommes peu enclins à y répondre, ce n'est pas parce que les arguments nous manquent 
pour réfuter ces allégations comme il se doit; c'est tout simplement parce que ma 
délégation n'estime pas que la déclaration du représentant de Kaboul vaille la 
peine qu'on y réponde.

Ma délégation rejette catégoriquement tout ce qu'a dit le représentant de 
l'Afghanistan. Le Pakistan continue - chacun le sait - de se conformer aux 
principes de la non-intervention consacrés dans la Charte des Nations Unies et le 
Mouvement des pays non alignés.

Ma délégation s'en tiendra là. Le temps de 1'Assemblée est trop précieux pour 
lui en faire perdre davantage.

M. ROSHAN-RAWAAN (Afghanistan) (interprétation de l'anglais) : Je n'ai 
pas 1'intention de répondre à la rhétorique employée par le représentant du 
Pakistan. Ce qu'il a dit ne repose sur rien et je n'ai donc pas besoin d'y 
répondre.

J'aimerais plutôt adresser à sa délégation une invitation émanant d'un pays 
voisin. Nous avons débattu ici de la question du développement, notamment le 
développement de pays tels que le mien et le sien. Comme nous l'avons dit dans la 
déclaration que nous avons faite dans le cadre du débat général, l'une des causes 
des problèmes économiques que connaît notre région est l'existence de certains 
milieux au Pakistan, dans la zone frontalière, au sein des forces extrémistes de 
l'opposition afghane, qui se livrent au trafic illicite de drogues. Tout le monde 
le sait. Une terre extrêmement précieuse pour l'alimentation de la population 
afghane est sous contrôle de ces forces extrémistes et sert à la culture de



MLT/20 A/S-18/PV.9
- 89/90 -

M, Roshan-Rawaan (Afghanistan)

divers types de plantes narcotiques illicites, notamment l’opium. Cet opium est 
acheminé via le Pakistan vers d'autres pays, notamment en Europe et en Amérique 
du Nord. L’invitation que j’adresse à la délégation du Pakistan est la suivante : 
par décence, coopérons à l'élimination de cette source de souffrances pour d'autres 
peuples. Prouvons aux peuples des Etats-Unis, du Canada et d'Europe occidentale 
que nous sommes un peuple civilisé, que nous ne cherchons pas à nous enrichir au 
prix de la souffrance des autres en nous livrant au trafic illicite des substances 
psychotropes, et que nous ne voulons pas vivre de l'argent gagné de cette façon.
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Dans le but de résoudre ce problème, qui affecte aussi notre peuple - il y a 

des toxicomanes au Pakistan aussi bien que dans mon pays -, j'invite le 
représentant du Pakistan à coopérer avec nous à cet égard.

Pour conclure, j'aimerais également ajouter gu'en acceptant le rapport de la 
Commission de vérification des pouvoirs, je ne veux pas dire par là que je 
considère les représentants du Pakistan comme étant les représentants véritables du 
peuple pakistanais. Comme je l'ai dit dans ma déclaration précdente, ils 
représentent seulement les autorités militaires du Pakistan que le peuple 
pakistanais ne soutient pas.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous avons maintenant 
terminé l'examen du point 3 de l'ordre du jour.

La séance est levée à 13 h 25.


